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LE GOUVERNEUti DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA 

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

- Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle ne 511 du 10 septembre 1931 rela-
tive à la promulgation des lois, décrets, instructions et arrêtée, 
ministériels, 

ARRÊTE 

Article 1". — Sont promulgués dans le territoire des Etablissee-
mente français de l'Océanie pour y être exécutés selon leurs forme 
et teneur : 

DéCret no 50-970 du 12 août 1950 modifiant le décret n° 49-
530 du 15 avril 1949 relatif auk charges de famille des fonction-
naires en service outre-mer (J.O.R.F. du 13 août 1950- page 
8837); 

134 
131 
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Art. 2. -- Le présent arrêté sera enregisitré, communiqué el 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 7 mars 1951. 
R PETITBON 

NOTA — La suite des textes de ees actes sera publiée au .1. 0. du 15 avril 4954. 

DÉCRET n° 50-970 modifiant le décret ne 49-530 du 15 avril 
1949 relatif aux charges de famille des fonctionnaires en 
sen-vice outre-mer. 

(Du 12 août 1950.) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre des finances et des affaires économiques, du mi-
nistre du budget et du secrétaire d'Etat à la fonction publi-
que et ais réforme administrative; 

Vu le décret n° 45-1541 du 11 janvier 1945 concernant la 
,fixation des soldes du personnel des cadres généraux des 
colonies; 

Vu le décret no 49-530 du 15 avril 1949 modifiant le régime 
des indemnités pour charges de famille allouées aux fonc-
tionnaires, employés et agents civils appartenant aux corps 
"et services des territoires relevant du ministère de la Fran-
ce d'outre-mer ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DÉCRÈTE : 

Article 1e.— L'article 3 du décret n° 49-530 du 15 avril 
1949 susvisé est complété par l'alinéa suivant : 

« Toutefois, les dispositions précédentes ne s'applique-
ront pas aux chefs de famille n'ayant pas d'enfants à charge 
et à ceux ayant un enfant unique âgé de plus de cinq ans ». 

Art. 2.— Les dispositions de l'article ler ci-dessus ne peu-
vent entratner aucun remboursement des sommes effective-
ment perçues en vertu des dispositions antérieurement en 
vigueur. 

4 Art. 3.— Le ministre de la Franee d'outre-mer, le ministre 
des finsinces et des affaires »économiques, le ministre du 
budget et le secrétaire d'Etat à la fonction publique et à la 
réformé administrative sont chargés, çhacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal officiel de la République française et inséré au 
Bulletin officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à, Paris, le 11 août 1950. 

Le mintstre des finances, 
et des affaires &onomiques, 

MAURICE.PETSCHE, 
Le ministre du budget, 

EDGAR FAURE. 

1.e secrétaire d'Etat à la fonction 
publique et à la réforme administrative, 

PIERRE MÉTAYER. 

DÉCRET n° 50-1052 relatif aux marchés paSsés par les terri-
toires relevant du ministère de la France d'outre-mer sur 
le rAginie financier. 

den te août 1950.) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur la proposition du ministre de la France d'outre-mer, 

du ministre des finances et des affaires économiques et du 
ministre du budget ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912.sur le régime financier 
des colonies et, notamment, son article 211. complété par le 
décret du 14 avril 1932 ; 

Vu le décret du 7 avril 1940 introduisant dans les territoi-
res de la France doutre-nier un régime d'avances analogue 
à celui qui, dans la métropole, a fait l'objet-dd décret dule 
mars 1939, modifié et complété par les décrets des ler, 9 et 
21 septembre 1939, 

DÉCRÈTE : 

Article 	L'article 1er du décret du 7 avril 1940 est 
abrogé et remplacé par les dispositions ai-après ; 

« Lorsqu'un marché a reçu un commencement d'exéeu-
tion, soit, qu'une fraction des fournitures ait été livrée, soit 
que les travaux ou fabrications aient atteint un stade d'avan-
cement défini par le cahier des charges, il peut être procédé 
au payement d'un acompte lorsque les produits livrés ou fa-
briqués sont des objets individualisés par l'autorité contrac-
tante et dont la propriété a été transférée au territoire inté-
ressé par application des clauses du marché ou par acte 
distinct. 

« En outre, il peut y avoir payement d'avances lorsque 
les conditions prévues à l'alinéa précédent ne se trouvent 
pas réalisées, mais que se trouvent satisfaites les conditions 
fixées par les articles 6,7,7 bis, 7 ter et 8 du présent décret ». 

Art. 2.— Le deuxième alinéa de l'article 4 du décret du 7 
avril 1940 est abrogé et remplacé par les dispositions ci-
après 

« Les avances sont remboursées progressivement par re-
tenues sur les décomptes mensuels de services faits à inter-
-Venir en vue du règlement d'acomptes et du payement pour 
solde, dans les conditions spécifiées au marché. 

« Toutefois, dans le cas des marchés passés pour les be-
soins de la défense nationale ou de marchés de travaux pu-
blics financés avec le concours du fonds d'investissement 
pour le développement économique et social des territoires 
d'outre-mer (F .I.D.E. S.), les déductions pour rembourse-
ment des avances peuvent être différées jusqu'au moment où 
le total des payeMents effectués au titre du marché atteindra 
le tiers du montant nominal de ce marché. 

« Ces déductions se cumulent avec la déduction faite au 
titre de la retenue de garantie, sans toutefois que l'ensem-
ble de deux retenues dépasse, en principe, le tiers du mon-
tant des décomptes mensuels. 

« Dans tous les cas, leS avances doivent être intégralement 
remboursées trois mois au moins avant l'expiration du délai 
d'exéCution du marché ; le quantum maximum des retenues 
prévues ci-dessus est, le cas échéant, modifié en consé-
quence ». 

Art. 3.— L'article 7 du décret du -  7 avril 1940 est abrogé 
et remplacé par les dispositions ci-après 

• Lorsque l'exécution d'un marché de travaux ou de four- 

RENÉ PLEVEN. 
Par le président du conseil des ministres 

,L4 ministre de la France d'outre-mer, 
FRANÇOIS MITTERRAND, 
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tritures passé pour les besoins de la défense nationale ou fi-
nancé avec l'aide du fonds d'investissement pour le dévelop-
pement économique et social des territoires d'outre-mer né-
cessite l'emploi d'un matériel considérable ou la création 
-d'importantes installations de chantiers. des avances peu-
vent etre consenties en raison du matériel existant sur le 
chantier et des installations réalisées, sans pouvoir dépas-
ser les trois cinquièmes de la valeur desdits matériels et 
installations. 

« Une fraction de cette avance, dont le montant ne doit 
pas dépasser le cinquième de ta valeur du matériel. peut 
être versée au titulaire au moment de l'embarquement du 
matériel à. destination du territoire d'outre-mer intéressé r. 

Art. 4.— Le décret du 7 avril 1940 est complété comme 
suit : 

« Art, 7 bis.— Dans le cas où l'exécution des marchés vi-
sés à l'article précédent nécessite l'acquisition d'un matériel 
spécial, des avances, dont le montant total ne peut uépas-
ser les quatre cinquièmes de la valeur dudit matériel, peu-
vent être versées au titulaire ria marché après qu'il en a 
passé commande. 

« Les premières tranches de ces avances peuvent être 
versées au titulaire dès l'instant où celui-ci est -  tenu de ver-
ser lui-même des acomptes à -son fournisseur. Elles ne peu-
vent dépasser le montant desdits acomptes ; dans le mois 
-qui suit le versement de chaque tranche d'avances, le titu-
laire doit administrer la preuve de l'emploi de chacune de 
ces tranches à l'acquisition du matériel dont il s'agit s. 

Art. 5.— Le décret. du 7 avril 1940 est complété comme 
suit : 

a Art. 7 ter.-- Les avances visées aux deux précédents ar-
ticles sont accordées par arrêté au chef du territoire intéres-
sé, à charge par lui d'en rendre compte immédiatement au 
ministre de la France d'outre-mer. 

« Indépendamment des obligations de l'entreprise concer-
nant le maintien en permanence sur les chantiers du maté-
riel nécessaire à l'exécution normale du marche, il est spé-
-Gifle que le matériel et les installations faisant l'objet des-
'dites avances doivent rester affectés aux travaux ou aux fa-
brications au titre desquels ces avances ont été consenties, 
L'enlèvement du matériel reste, dans tous les cas, subor-
donné au remboursement de la part des avances correspon-
.dant à. la valeur du matériel devant être retiré des chantiers, 
sauf décision spéciale de l'administration donnée dans l'in-
térét de la bonne marche des travaux qu'elle a confiés à 
l'entreprise. 

• Le cahier des prescriptions spéciales toit déterminer 
-avec précision 

« 1° La nature et la désignation limitative du matériel et 
des installations qui peuvent donner droit à. avances, les 
justifications qui doivent être produites pour établir la valeur 
de ces matériels et installations, enfin le délai dans lequel 
ceux-ci doivent être constitués ; 

• 2° Le quantum des déductions qui seront opérées à titre 
de remboursement des avances délivrées sur les décomptes 
de services faits en vue du règlement d'acomptes ou du paye-
ment pour solde, ainsi que, le cas échéant, sur le montant 
du cautionnement définitif exigé du titulaire du marché ou 
,du cautionnement de la caution personnelle etsolidaire sub-
stituée au cautionnement définitif 

« Les conditions dans lesquelles, en cas de défaillance 
du titulaire du marché, le territoire intéressé pourra acqué-
rir les matériels et chantiers s'il les juge nécessaires à l'a-
chèvement de marché r. 

Art. b. - L'article B du décret du 7 avril 1940 est modifié et 
complété comme suit : 

« 1e Les deux premiers alinéas de l'article 8 du décret du 
7 avril 1940 sont abrogés et remplacés par les dispositions 
ci-après : 

« Le titulaire d'un marché passé pour les bésoins de la dé-
fense nationale ou exécuté avec l'aide du F.I.D.E.S peut 
obtenir des avances dans la limite des cinq sixièmeseles sa-
laires payés et des charges sociales y afférentes concernant 
le personnel exclusivement employé à l'exécution du mar-
ché considéré. Le montant desdits salaires et charges socia-
les est déterminé par un état arrêté et certifié contradictoi-
rement par le titulaire du marché et par l'autorité chargée 
de la surveillance de l'exécution du marché. 

« En outre, pour permettre le démarrage des travaux ou 
fabrications, il peut étre consenti, en période de mobilisa-
tion, aux titulaires des marchés passés pour les besoins de 
la défense nationale ». 

(Le reste de l'alinéa sans changement). 
2°  Le dernier alinéa est modifié et complété comme suit 

« Les avances consenties par application du présent arti-
cle ne peuvent se cumuler pour une même catégorie de tra-
vaux ou de fournitures avec les avances prévues par les ar-
ticles 6, 7 et 7 bi8 du présent décret, à l'exception de celles 
qui correspondent à des approvisionnements en matériaux 
ou matières premières 

« Les avances de démarrage visées au second alinéa du 
présent article sont accordées par arrêté du chef du territoire 
intéressé. à charge par lui d'en rendre compte immédiate-
ment au ministre de la France d'outre-mer r. 

Art. 7,— La deuxième phrase de l'article 9 du décret du 7 
avril 1940 est ainsi rédigée : 

« Cette proportion est portée au chiffre total des avances 
si celles-ci ont été accordées en vertu des articles 7, 7 big et 
8 du présent décret r. 

Arts 8.— Le deuxième alinéa de l'article 12 du décret du 
-7 avril 1940 est abrogé. 

Art. 9.— Le ministre de la France d'outre-mer, le ministre 
des finances et des affaires économiques et le ministre du 
budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret qui sera publié au Journal officiel 
de la République française, 

Fait à Paris, le 17 state. 1950. 
RENÉ PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre de la France d'outre-nier, 

FRANÇOIS MITTERRAND. 
Le ministre des finances 

et des affaires économiquee, 
MAURME,PETSCHE. 

Le ministre du budget, 
EDGAR FAURE. 

Le secrétaire d' Ring à la France 
d'outre ta«, 

Luclzu COFFIN. 
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DÉCRET no 50-1067 modifiant le décret n° 48-1939 du 20 dé-
cembre 1948 portant attribution aux tributaires de la caisse 
intercoloniale de retraites d'une indemnité temporaire de 
cherté de vie, 

(Du 17 août I950) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre mer, du 

ministre des finances et des affaires économiques et du mi-
nistre du budget, 

Vu le décret n° 50-461 du 21 avril 1950 portant règlement 
d'administration publique relatif au régime des pensions de 
la caisse intercoloniale de retraites ; 

Vu le décret n° 48-1939 du 20 décembre 1948 portant attri-
bution aux pensionnés de la caisse intercoloniale de retrai-
tes d'une indemnité temporaire de cherté de vie, 

f 	 DÉCRÙTE: 

Article let. — Le décret n° 48-1939 du 20 décembre 1948 
est modifié et complété par un article Pr bis ainsi conçu : 

« Art. ler bis. — Le montant en principal des pensions ou 
allocations concédées ou revisées au titre du décret n°50-461 
du 21 avril 1950, déterminé avant qu'il soit tait application 
des dispositions des articles 16; 11 et 20,1, du décret n° 50_ 
461 du 2.1 avril 1950, est majoré,'à compter du ler septembre 
1948, d'une indemnité temporaire de cherté de vie. Cette in-
demnité est fixée à une fraction de.12.000 F égale au pour-
centage servant de base au calcul desdites pensions. 

« L'indemnité servie en exécution du présent article sera 
éventuellement réduite du montant des sommes dont les in-
téressés auraient bénéficié pour la même période au titre de 
l'article ler du présent décret », 

Art. 2. — L'article 3 du décret n° 48-1939 du 20 décembre 
1948 est annulé et remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 3. —.Les titulaires de pensions ou d'allocations vi-
sés aux articles ler et ler bis ci-dessus, qui perçoivent par 
ailleurs une rémunération publique ouvrant droit au béné-
fice d'une indemnité temporaire de cherté de vie, ne peuvent 
prétendre qu'a cette seule indemnité a. 

Art. 3. — Le ministre de la France d'outre-mer, le minis-
tre des finances et de la comptabilité sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal offiçiel de la République française. 

Fait à Paris, le 17 août 1950.  
RENÉ PLEVEN. 

Par le Président du conseil des ministres, 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
FRANçois MITTERRAND..  

Le ministre des finances et 
des affaires économiques, 

MAURICE-PETSCHE. 
Le ministre du budget, 

EDGARD FAURE. 

DÉCRET n050-1068 attribuant une indemnité forfaitaire excep-
tionnelle etux tributaires de la caisse intercoloniale de re-
traites. 

(Du 17 août 1 950 .; 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer,  

ministre des finances et des affaires économiques et du mi-- 
nistre du biidget, 

Vu le décret du ler novembre 1928 portant règlement d'ad-
ministration publique de la caisse intercoloniale de retrai-
tes ; 

Vu le décret du 21 avril 1950 portant règlement d'adminis-
tration publique relatif au régime des pensions de la caisse , 

 intercoloniale de retraites ; 
Vu le décret du 19 avril 1947 portant attribution d'une in-

demnité provisionnelle aux tributaires de la caisse interco-
loniale de retraites, ensemble les décrets modificatifs des 4 . 

septembre 1947, 16 avril 1948,11 janvier 1949 et 16 avril 1949 ; 
Vu le décret du 17 mai 1950 attribuant une indemnité f or-

faitdire exceptionnelle aux tributaires de la caisse interco-
loniale de retraites, 

DÉCRÈTE: 

Article ler. — Les titulaires de Pensions concédées sur la 
caisse intercoloniale de retraites percevront, lors du paye-
ment de la première échéance trimestrielle de leur pension 
postérieure au 15 juillet 1950, une indemnité forfaitaire et 
extraordinaire égale au huitième du montant annuel de leur 
pension et des accessoires, majorés de l'indemnité provi-
sionnelle. 

Par accessoires, il faut entendre les majorations pour en-
fants, ainsi que les pensions temporaires d'orphelins non 
élevés au taux des prestations familiales ou d'avantages la-
initiaux similaires. 

Art. 2. — Cette indemnité qui se substitue à toute augmen-
tation de l'indemnité provisionnelle, sera intégralement im-
putable sur le rappel d'arrérages et, éventuellement, les ar-
rérages afférents à la pension revisée en application du dé-
cret du 21 avril 1950 qui sera ultérieurement concédée aux 
intéressés sur la caisse de retraites de la France d'outre-
mer. 

Art. 3. 	Le ministre des finances et des affaires écono- 
miques, le ministre du budget et le ministre de la France 
d'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal of-

ficiel de la République française. 

Fait à Paris, le 17 août 1950 
R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres, 

Le ministre de la France d'outre-nier, 

FRANÇOIS MITTERRAND. 

Le ministre des finances 
et des affaires économiques, 

MAURICE-PETSCHE. 
Le ministre du budgef, 

EDGAR FAURE. 

DÉCRET n° 50-1025 prorogeant les dispositions des décrets des 
28 septembre 1948 et 11 avril 1949 relatifs au déclassement 
d bord des paquebots des fonctionnaires, employés et agents 
civils des services coloniaux ou' locaux. 

(Du iS août 1950). 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de l'intérieur, du ministre de 

ta France d'outre mer, du ministre dès finances et des East- 

• 

Page LEXPOL 6 sur 32



31 Mau 1951 
	

JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 
	

107 

-Tee économiques et du ministre du .  budget et du secrétaire 
d'État à la fonction publique et à la réforme administrative, 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les in-
demnités de route et de séjour, les concessions de passage 
et les frais de voyages l'étranger des officiers, fonctionnai-
res, employés et agents civils et militaires de services co-
loniaux ou locaux ; 

Vu le décret n 48-1514 du 28 septembre 1948 autorisant 
dans certaines conditions et jusqu'au 31 décembre 1948, le 
déclassement à bord des paquebots des fonctionnaires, em-
ployés et agents civils des services coloniaux ou locaux ; 

Vu le décret du 11 avril 1949 prorogeant et complétant les 
dispositions du décret du 28 septembre 1948 ; 

Vu le décret n' 49-1302 du 26 septembre 1949 prorogeant 
les dispositions des décrets des 28 septembre et 11 avril 1949 
-ci-dessus ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DvCEttn• 

Article ler. — Les dispositions du décret n° 41514 du 28 
septembre 1948, complété par celui du 11 avril 1949, sont 
prorogées pour une nouvelle période de 12 mois à partir du 
ler janvier 1950„ 

Art. 2. 	A compter de la date de publication du présent 
décret et jusqu'au 31 décembre 1950, les dispositions du dé-
tret susvisé sont également applicables aux fonctionnaires 
-de l'État en service dans les départements de la Guadeloupe, 
de la Guyane française, de la Martinique et de la Réunion. 

Art. 3.— Le ministre de l'intérieur, le ministre de la France 
d'outre-mer, le ministre des finances et des affaires éco-
nomiques, le ministre du budget et le secrétaire d'Etat à la 

-fonction publique et à la réforme administrative sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal officiel de la République 
?française et inséré au Bulletin officiel du ministère de la 
France d'outre-mer 

Fait à Parts, le 18 août 1950 . 

R. PLEVEN 
Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la eance d'outre-mer, 
Feançois MITTERRAND 

Le ministre de l'intérieur, 

HENNI QUEUILLE 
Le ministre des finances 

et des affaires économiques, 

i MAURICE-PETSCHE. 
Le ministre du budget, 

EDGAR FAURE. 
Le secrétaire d'Etat à la fonction 

publique et à la réforme administrative, 

PIERRE MÉTAYER 

DÉCRET n° 50-1047 étendant aux territoires d'outre-mer et aux 
territoires sous tutelle du Cameroun et du Togo l'application 
de la loi n° 49-229 du 19 février 1949 ayant pour objet de 
mettre la législation française en harmonie avec les disposi-
tions de la convention de Bruxelles sur les privilèges et les 
Aypothiques.maritimes _ 

(Du te août Tm.) 

le président de la République, 

Sur le rappôrt du président du conseil des ministres et du , 

ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le code de commerce ; 
Vu la loi des 21-29 novembre et 7 décembre 1850 rendant 

le code de commerce applicable dans les colonies ; 
Vu la loi du 10 juillet 1885 relative à l'hypothèque mariti-

me; 
Vu le décret du 6 août 1887 rendant applicable dans les 

colonies la loi du 10 juillet 188e ; 
Vu la loi tr 49-226 du 19 février 1949 ayant pour objet de 

mettre la législation française en harmonie avec les dispo-
sitions de la convention de Bruxelles sur les privilèges et 
les hypothèques maritimes ; 

Après avis de l'Assemblée de l'Union française ; 
Le conseil des ministres entendu, 

DÉCRETE : 

Article ler. — Les dispositions de la loi n° 49-226 du 10 fé-
vrier 1949 sont rendues applicables dans les territoires d'ou-
tre-nier et dans les territoires sous tutelle du Cameroun et 
du Togo. 

Art. 2. — Le président du conseil des ministres et le mi-
nistre de la France d'outre-mer sont chargés de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait ,à Paris, le 19 août 1950. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République 

Le président du conseil des ministres, 

R. Pl.EVEN. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
FRANÇOIS MITTERRAND. 

DÉCRET approuvant la délibération de l'assemblée représen-
tatane des Eiablissements français de l'Océanie du 8 mai 
1950 modifiant les règles d'assiette et la contribution des pa-
tentes, 

(Du 22 août 1950). 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de l'as-

semblée représentative des Etablissements français de l'O-
céanie ; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative des Eta-
blissements français de l'Océanie du 8 mai 1950 modifiant les 
règles d'assiette de la contribution des patentes 

Le conseil d'État (section des finances) entendu, 

DECRETE : 

Article ler. — Est approuvée, en ce qui concerne les règles 
d'assiette, la délibération susvisée de l'assemblée represens 
tative des Etablissements français de l'Océanie ,du 8 mai 
1950 modifiant les règles d'assiette de la contribution des 
patentes. 

Art. 2. 4— Le ministre de la France d'outre-mer est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au journal 
officiel de la République française, au Journal officiel des 
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Etablissements français de l'Océanie et inséré au Bulletin 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à. Paris, le 22. août 1950. 
R. PLEVEN. 

Par le président du c onseil des ministres : 
•..e ministre de la _France d'outre-mer, 

FRANÇOIS MITTERRAND. 

ARRÊTE MINISTÉRIEL relatif aux bourses accordées par les 
territoires d'outre-mer autres que l'Indochine aux étudiants 
ou élèves en coure d'études dans la métropole, les départe-
ments d'outre-mer ou l'Algérie. 

(Du 31 août 1950) 

Le secrétaire d'Etat à. la France d'outre-mer, 
Vu le décret n° 49-867 en date du 2B juin 1949 portant ré-

glementation générale des bourses, prêts d'honneur et se-
cours scolaires accordés dans les territoires relevant du mi-
nistère de la France d'outre-mer autres que l'Indochine aux 
étudiants ou élèves en cours d'études dans la métropole, les 
départements d'outre-mer ou l'Algérie ; 

Vu l'arrêté du 17 août 1949 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 1949, 

ARRÊTE : 

Article ler. — L'article 1" de l'arrêté du 17 août 1949 mo-
difié par l'arrêté du 18 novembre 1949 est abrogé et rempla-
cé par les dispositions suivantes : 

« Art. far. — Les bourses accordées par les groupes de 
territoires ou les territoires pour permettre à certains de 
leurs étudiants et élèves de faire des études dans la métro-
pole, les départements d'outre-mer ou l'Algérie comportent 
des taux différents selon que l'étudiant ou l'élève appartient 
à l'une des quatre catégories ci-dessous 

« Catégorie A. — Classes du premier cycle d'un établisse-
ment scolaire du second degré ou assimilé ; 

« Catégorie B. — Classes du second cycle d'un établisse-
ment scolaire du second degré ou assimilé ; 

« Catégorie C. — Classes préparatoires aux grandes éco-
les et aux facultés, et classes de fin d'études des écoles nor-
males ; 

« Catégorie D. — Etudiants des grandes écoles et des fa-., 
cuités. 

« L'inspecteur général de l'enseignement prononce le 
classement des étudiants ou élèves boursiers compte tenu 
des études poursuivies, du régime de l'établissement fré-
quenté et du montant des frais d'internat. 

« Les élèves des catégories A, B et C, qui n'ont pu être 
admis comme internes pour des causes indépendantes de 
leur volonté, ni inscrits en qualité d'internes dans un éta-
blissement similaire de Paris ou de province, seront reclas-
sée dans une catégorie supérieure. 

a. Le classement normal peut toujours être modifié par dé-
Cision de l'inspecteur général de l'enseignement compte te-
nu des conditions particulières dans lesquelles l'étudiant ou 
l'élève continue ses études 

Art. 2.— Le paragraphe 7 de l'article 4 de l'arrêté précité 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

« En cas d'hospitalisation et lorsque les frais d'hospitali-
sation sont supérieurs 'au montant de l'allocation, les frais  

supplémentaires seront payés par le service adnainistratit 
colonial et imputés aux budgets locaux, sur production de 
pièces justificatives. Toutefois, les allocataires recevront 
du service administratif colonial une indemnité journalière 
de 100 F pour la durée de leur hospitalisation ». 

Art. 3. — Le neuvième paragraphe de l'article 4 de l'arrêté-
précité est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

e L'indemnité d'instance de rapatriement qui est due à 
compter du premier jour du mois suivant la sortie de réta-
blissement scolaire jusqu'à. la date de l'embarquement dé 
finitif est payé dans les mêmes conditions que la bourse ». 

Art. 4. — L'inspecteur général oe l'enseignement et de la 
jeunesse et le chef du service administratif colonial sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Paris. le 31 août 1950. 

LOUIS- P AM. AUJOULAT. 

DÉCRET n° 50-1112 modifiant les dispositions du décret du 13 
juin 1912 relatif au régime des déplacements des fonction-
naires, employés et agents civils des services coloniaux ou 
locaux voyageant isolément dans les territoires relevant du 
ministère de la France d'outre-mer. 

(Du to septembre 1950). 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre des finances et des affaires économiques, du miniss 
tre du budget et du secrétaire d'Etat à la fonction publique 
et à la réforme administrative, 

Vu le décret du 5 juillet 1897 portant règlement sur les in-
demnités de route et de séjour. les concessions de passage 
et frais de voyage à l'étranger des officiers, fonctionnaires, 
employés et agents civils et militaires des services colo-
niaux ou locaux ; 

Vu le décret du 13 juin 1912 relatif aux indeninités allouées 
aux fonctionnaires, employés et agents civiles des services 
coloniaux ou locaux voyageant isolément dans les colonies 
et pays de protectorat, ensemble les texte qui l'ont modifié 
ou complété ; 

Vu le décret n° 48-433 du IO mars 1948 relatif au régime des 
déplacements des fonctionnaires, employés et agents civils 
des services coloniaux ou locaux voyageant isolément dans 
les territoires relevant du ministre de la France d'outre - mer, 

Le conseil des ministres entendu. 

DÉCRETE : 

Article ler. - Les dispositions des articles 8, 10 et 11 du 
décret du 13 juin 1912 modifié par le décret du 10 mars 1948 
sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes; 

« Art. 8. — En cas de deplacement temporaire, les frais 
accessoires de voyage donnent lieu à l'attribution d'une in-. 
dernnité pour frais de mission ou d'une indemnité pour Irais 
de tournée ou d'intérim. 

» a) Les indemnités pour frais de mission sont allouées 
soit pour les déplacements de caractère accidentel effectués 
par les fonctionnaires en dehors de leurs attributions nor-
males, soit pour les deplacements effectués hors des limites 
de la circonscription territoriale de leur competence; 

e b) Les indemnités pour frais de tournée sont allouées aux 
lonctibrinaires pour les déplacements nécessités pour Vexé- 
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cution de leurs attributions normales dans l'intérieur de la 
-circonscription territoriale de leur compétence ; 

« ej Les indemnités pour intérim, dont les taux sont égaux 
à ceux des indemnités de tournée, sont allouées aux fonc-
tionnaires distraits de leurs attributions normales pour as-
surer l'intérim d'un poste temporairement vacant, situé ou 
'non d'ans la circonscription territoriale de leur compétence. 

« Ces.indemnités sont allouées, à l'exclusion de l'indem-
nité pour frais de mission ou de tournée, lorsque la durée de 
l'intérirreest supérieure à quinze jours 

« Les indemnités prévues aux alinéas a. b et c ci-dessus ne 
peuvent se cumuler entre elles ou avec d'autres indemnités 
ayant le même objet. 

« Les indemnités de mission et de tournée se décomptent 
par période de ving-quatre heures depuis l'heure du départ 
ide la résidence habituelle du fonctionnaire jusqu'à l'heure 
-du retour dans cette loca'ité. 

« Aucune indemnité n'est due pour les absences compor- 
‘ tant ou non le découcher, d'une durée égale ou inférieure à 

sept heures. Du même en fin de déplacement, l'excédent est 
négligé s'il est égale ou inférieur à sept heures; s'il est su-
périeur à sept heures, il donne droit à l'indemnité suivant la 
-distinction et les tarifs fixés dans les conditions visées à 
t'article 10 ci après. 

« L'obligation de prendre un repas en dehors est établie 
par le fait que l'absence de la résidence excède sept heures. 

« L'obligation de prendre deux repas est établie par le fait 
que l'absence excède douze heures. 

« Il y a découcher quand le départ de la résidence a lieu 
avant minuit ; et la rentrée à la résidence après minuit ; l'in-
demnité afférente au dé toucher proprement dit est attribuée 
-h l'exclusion de toute autre quand la durée de la mission 
-excède sept heures sans dépasser douze heures. Si elle °ace-
ele douze heures sans dépasser dix-huit heures. il  est alloué 
en outre, de l'indemnité de découcher proprement dite, l'in-
demnité afférente à un repas. 

« Lorsque la durée de l'absence excède dix-huit heures, 
comportant ou non le découcher, le déplacement donne droit 
à l'indemnité afférente à la journée entière. 

« Les indemnités pour intérim se décomptent par jour-
nées complètes du lendemain du jour de l'arrivée au poste 
'où doit s'effectuer l'intérim jusqu'à la veille du jour du dé-
part. 

« Il n'est da aucune indemnité d'intérim si le fonctionnaire 
intérimaire bénéficie de prestations en nature attachées au 
poste occupé dans les conditions prévues pour le titulaire, 
'et notamment du logement et de l'ameublement. 

« Lorsque les fonctionaires en déplacement bénéficient de 
la gratuité du logement ou de la nourriture, les taux d'in-
elemnité'à leur allouer sont réduits du montant de l'alloca-
tion de découcher ou de repas. Aucune indemnité n'est al-
louéleaux fonctionnaires nourris et logés. 

« Le fonctionnaire n'est réputé avoir bénéficié du logement 
-que si l'itdministration a mis gratuitement à sa disposition 
dane un bàtiment définitif ou provisoire au sens du décret 
du 28 mai (1937) au moins une chambre comportant un ameu-
blement sommaire déterminé dans les conditions prévues 
aux articles 8 et 9 du décret du 26 mai 1937. 

« On entend par «chefs». de famille les agents mariés ou 
ayant des enfants à charge à la condition qu'un des mem-
bres de leur famille au moins soit présent dans le territoire  

de service. Sont considérés comme faisant partie de la fa-
mille, les personnes énumérées à l'article 51 du décret du 3 
juillet 1897, ensemble les décrets qui l'ont complété ». 

« Art. 8 bis. — En cas de déplacement définitif, le fonction-
naire bénéficie de l'indemnité pour frais d'hôtel dans les 
conditions suivantes.; 

« a) Si le fonctionnaire a un Mobilier à transporter, elle est 
allouée pendant la durée du transport du mobilier et calculée 
par journée de déplacement d'après les tables fixées; la du-
rée du transport du mobilier est déterminée par la date de 
remise figurant sur la lettre de voiture ou la pièce en tenant 
lieu et celle de l'avis portant notification de l'arrivée du mo-
bilier ; ce délai est augmenté d'une journée au départ et 
d'une journée à l'arrivée. 

« b) Si le fonctionnaire n'a pas de mobilier à transporter, 
elle est calculée d'après la durée du trajet pour aller de l'an-
cienne à la nouvelle résidence ; ce décompte sera effetué par 
période de 24 heures donnant droit à l'attribution d'une in-
demnité journalière des frais d'hôtel complète. Cette indem-
nité ne pourra être payée que pendant vingt jours au maxi-
mum si la nouvelle résidence se trouve à moins de cinq cents 
kilomètres de l'ancienne et à trente jours au maximum si la 
distance est égale ou supérieure à cinq cents kilomètres ou 
dans le cas de traversée maritime. 

« Elle est due aux fonctionnaires changeant de résidence 
par nécessité de service et à égalité de solde hors le cas de 
permutation. Elle est due à l'arrivée de la métropole et au 
départ du territoire et n'est due qu'une fois pour chaque 
changement de résidence. Elle n'est pas due pour une mu-
tation sans changement de localité ». 

a Art. 10. — Les tarifs des indemnités pour frais de mis-
s'ion, de tournée ou d'intérim et pour frais d'hôtel allouées 
au personnel des cadres régis pér décret sont déterminés 
d'après les taux des mêmes indemnités applicables dans la 
métropole au personnel de l'Etat classé dans les mêmes 
groupes, ces taux étant pris pour leur contre-valeur en mon-
naie locale d'après la parité en vigueur au cours de la période 
sur laquelle porte la liquidation, multipliés par l'index de 
correction servant de base au calcul du traitement ou de la 
solde. 

« Art. 11 — Les chefs de territoires déterminent par ar-
rêtés locaux soumis à l'approbation préalable du ministre 
de la France d'outre-mer le classement du personnel appar-
tenant aux cadres organisés par arrêtés locaux tant au point 
de vue des déplacements dans leur territoire, en' France ou 
à l'étranger, qu'au point de vue des passages à bord des na-
vires français ou étrangers. 

« Dans les mêmes formes et dans les limites prévues pour 
le personnel des cadres régis par décret, ils fixent pour le 
personnel des cadres locaux les tarifs des indemnités de dé-
placement temporaire et de frais d'hôtel ainsi que le poids 
des bagages et du mobilier pour lesquels il peut bénéficier 
de la gratuité du transport. 

« La détermination du mode et des conditions de conces-
sion de transport gratuit - ou de l'indemnité représentative 
de transport, la fixation de ladite indemnité. l'établissement 
des tableaux de distances, les dispositions relatives à la 
constatation des droits, à l'ordonnancement et au payement 
des indemnités et, d'une manière générale, toutes les me-
sures de détail nécessitées pour,l'epplication du présent dé-
cret feront l'objet de règlenrients locaux soumis* l'approba-
tion préalable du' ministre de la France d'outre-mer e. 
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Art. 2.— Le ministre de la France d'outre-mer, le ministre 
des finances et des affaires économiques, le ministre du bud-
get et le secrétaire d'Etat à la fonction publique et à la ré-
forme administrative sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret qui prendra effet pour 
compter du li e  avril 1949 et sera publié au Journal officiel de 
la République française et inséré au Bulletin officiel du mi-
nistère de la France d'outre mer. 

Fait à Paris, le lor septembre 1950. 
R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres 

Le miniatre de la Francs d'autre-mer, 
FRANÇOIS MITTERRAND. 

Le ministre des finances et des affaires 
économiques, 

MAURICE-PETSCHE. 
Le ministre des finances et des affaires 

économiques, ministre du budget 
par intérim, 

MAURICE-PETSCHE. 
Le secrétaire d'Etat à la fonction publique 

et 4 la réforme administrative, 
PIERRE MÉTAYER. 

DÉCRET no 50-1113 modifiant les dispositions du décret du 15 
avril 1949 fixant les conditions d'attributions des indemnités 
pour frai* de représentation aux fonctionnaires semant dans 
les territoires de la Francs d'outre-mer; 

(Du Ve  septembre 59501 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre des finances et des affaires économiques, du minis-
tre du budget et du secrétaire d'Etat à la fonction publique 
et à la réforme administrative,• 

Vu l'ordonnance du 8 janvier 1945 portant réforme des trai-
tements des fonctionnaires de l'Etat et particulièrement son 
article 7 ; 

Vu l'ordonnance n° 45-1530 du 11 juillet 1945 portant révi-
sion des traitements des fonctionnaires des cadres généraux 
relevant du ministère de la France d'outre-mer ; 

Vu la loi n° 48-488 du 21 mars 1948 portant prise en charge 
par l'Etat de certains personnels relevant du ministère de 
la France d'outre-mer ; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement surie solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés 
et agents des services outre-mer ; 

Vu te décret n° 45 -1541 duil juillet 1945 concernant la fixa-
tion des soldes du personnel des cadres généraux relevant 
du ministère de la France d'outre-mer et particulièrement 
son article 3 ; 

Vu le décret du 15 avril 1949 fixant les conditions d'attri-
bution des indemnités pour frais de représentation aux fonc-
tionnaires servant dans les territoires de la France d'outre. 
mer;  

Le conseil des ministres entende, 

DÉGIVATE : 

Article le. — A compter du lie janvier 1949, le tableau B 
annexé'au•cleeret susvisé du le avril' •1949 est complété et  

modifié conformément aux dispositions du tableau ci an-
nexé. 

Art. 2. — Le ministre de la France d'outre-mer, le ministre 
des finances et des affaires économiques, le ministre du. 
budget et le secrétaire d'Etat à la fonction' publique et à la 
reforme administrative sont chargés, chacun en ce qui le-
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal officiel de la République française et inséré au 
Bulletin officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le ler septembre 1950. 
R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
FRA,NÇOIS MITTERRAND. 

Le ministre des finances et des affaires 
économiques, 

MAURICE-PETSCHE. 

Le ministre des finances et des affaires .  
économiques, ministre du budget 

par intérim, 
MAURICE-PETSCHE. 

1.e secrétaire d' eiat à la fonction Oublique 
-et à la réforme administrative, 

Puma MÉTAYER. 

TABLEAU B 

Ajouter : 
Fonctionnaire chargé des fonctions de secrétaire permanent de la 

cemmission consultative lranco-hritannique du Togo  21.000F. 

DÉCRET n° 50-1120 modifiant le décret nr,  45-0157 du C8 dé-
cembre 1945 fixant le régime de solde des troupes coloniales 
et métropolitaines à la charge du département des colonies. 

(Du l ir  septembre iescr). 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre de la défense nationale, du ministre des finances et 
des affaires économiques, du ministre du budget, du secré-
taire d'État à la fonction publique et à la réforme adminis-
trative et du ministre d'Etat chargé des relations avec les.  
Etats associés, 

Vu le décret n° 49-1029 du 27 juillet 1949 modifiant le dé-
cret n° 45-0157 du 28 décembre 1945 fixant le régime de sol-
de des troupes coloniales et métropolitaines à la charge ddi 
département des colonies ; 

Le conseil dés ministres entendu, 

DÉCR3ITE: 

Article ler. — Le texte du paragraphe 1• ,  de l'article 4 du 
décret no 45-0157 du 28 décembre 1945, tel qu'il resullt des 
dispositions du décret n° 49-1029 du 27 juillet 1949, susvisé 
est complété comme suit: 

Au titre B de ce paragraphe, aprés le sixième alinéa rela-
tif à la majoration de dépaysement. ajouter l'alinéa ci-des- 
SOUS 

e Toutefois. à titre transitoire et personnel, les militaires à 
solde mensuelle qui étaient en service au Pr janvier 1949 et 
à qui la réglementation antérieure donnait droit à la solde 
coloniale dans leur territoire d'origine, bénéficient, quand ils 
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servent dans ce territoire, de la majoration de dépaysement 
au taux maximum prévu par la réglementation en vigueur. » 

Art. 2. — Le ministre de la 1rance d'outre-mer. le minis-
tre de la défense nationale, le ministre des finances et des 
affaires économiques, le ministre du budget, le secrétaire 
d'Etat à la fonction publique et à la réforme administrative 
et le ministre d'Etat chargé des relations avec les Etats as-
sociés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République françaisCb 

Fait à Paris, le ler septembre 1950. 
R. PLEVEN. 

Par te président du conseil des ministres : 
Le ministre de la France d'outré-mer, 

FRANÇOIS MITTERRAND. 
Le ministre d'.Etrit chargé 

des relations avec les Etat' associés, 
JEAN LETOURNEAU. 

Le ministre de la défense nationale, 
Jutas MOC1-1. 

Le ministre des finances et der 
affaires économiques, 

MAURICE-PETSCHE. 
14 ministre des finances et des 

affaires économiques, 
ministre du budget par intérim, 

MAUR10E-PETSCHE. 

Le secrétaire d'Etat à la fonction publique 
et à leeréforrne administrative, 

PIERRE MÉTAYER 

DÉCRE r n° 50-1115 portant modification des articles 2, 3. 4, 5, 
8,9 et 14 du décret du 19 novembre 1931, relatif au congé 
de longue durée pour tuberculose ouverte des- lonctionnairea 
d'outre-mer. 

Du 9 çeptembre 195o 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre d'Etat chargé des relations avec les Etats associés, 
du ministre du budget. du ministre aes finances et des af-
faires économiques, du ministre de la santé publique et de 
la population et du secrétaire d'Etat à la fonction publique 
et à la réforme administrative, 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlementsur la solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés 
et agents des services coloniaux ou locaux et les actes sub-
séquents qui l'ont modifié. notamment le décret du 11 juillet 
1945; 

l'article 51 de la loi de finances du 30 mars 1929 insti-
tuant les congés de longue durée en faveur des fonction-
naires atteints de tuberculose ouverte ; 

Vu le décret du 10 décembre 1929 exact les conditions 
d'exécution de ladite loi ; 

Vu le décret du 6 mars 1931 rendant applicables aux fonc-
tionnaires des administrations coloniales les dispositions 
de la loi du 30 mars 1929. article 51, relatives aux congés de 
longue durée ; 

Vu le décret du 19 novembre 1931 complété par le décret 
da 17 avril 1947 fixant les conditions d'application aux per-
sonnels des administrations coloniales organisées par dé- 

cret, de l'article 51 de la loi du 30 mars 1029 et de la lai du 
10 avril 1931 relatives aux congés de longue durée pour tu-
berculose ouverte ; 

Vu la loi du 19 octobre 1946 portant statut général des 
fonctionnaires et notamment sbn article 93 ; 

Vu le décret du 5 aotlt 1947 portant règlement d'adminis-
tration publique pour l'application de l'article 90 de la loi 
du 19 octobre 1946, 

DÉCRÈTE : 

Article 1.r. — Les articles 2. 3, 4. 5, 8, 9 et 14 du décret du 
19 novembre 1931 sont modifiés, ainsi qu'il suit : 

a Art. 2.— Les congés de longne durée sont accordés. pour 
une ou plusieurs périodes consécutives de six mois à con-
currence d'un total de cinq années. 

« Toutefois, si la maladie donnant droit à un congé de 
longue durée a été contractée dans l'exercice des fonctions. 
le délai ci-dessus peut être porté à huit années 

« Tout renouvellement de congé donne lieu aux formalités 
prescrites pour l'octroi du congé primitif. 

« Art. 3 — 1° Tout fonctionnaire suspect de tuberculose,. 
de maladie mentale ou de lèpre soit en cours, soit en fin de 
séjour outre-mer, est soumis sur sa demande ou d'office à 
l'examen du conseil de santé local dit territoire rie service; 

« 2° S'il est reconnu par ledit conseil atteint de l'une des 
affections énumérées au paragraphe ci-dessus, un congé de 
convalescence lui est accordé avant son départ de son terri-
toire de service dans les conditions du décreteu 2 mars 1910; 

« 3. A l'arrivée dudit fonctionnaire dans la métropole, le 
chef du service colonial prend les mesures nécessaires pour 
qu'il soit procédé à la visite de l'intéressé par un médecin 
militaire spécialisé ou par un spécialiste figurant sur la liste 
établies après-ris/1s des commissions compétentes du conseil 
permanent d'hygiène sociale et agréé par le ministre de la 
France d'outre-mer ; 

« 4° Le chef du service colonial statue après avis du con-
seil supérieur de santé de la France d'outre-mer et, s'il y a 
lieu, de la section de la tuberculose ou des maladies men-
tales du comité médical supérieur lorsqu'il y a lieu de dé-
terminer si les dispositions de l'alinéa 2 de l'article 2 ci-des-
sus sont remplies ; il transforme, le cas échéant, en congé 
de longue durée, le congé de convalescence précédemment 
accordé par l'autorité du territoire de service dans les con-
ditions fixées par l'alinéa 1° ci dessus. 

« Art. 4. -- Tout fonctionnaire rapatrié pour l'une des al-
fections énumérées à l'alinéa t" de l'article 3 et qui se rend 
dans son pays d'origine pour y bénéficier d'un congé attri-
bué dans les conditions prévues par l'alinéa ler de l'article 
3 est soumis à son arrivée dans son pays d'origine à l'exa-
men d'un médecin militaire - spécialisé ou d'un spécialiste 
assermenté de l'administration et désigné Spécialement, à 
cet effet, par le gouverneur ou le préfet.. Le gouverneur ou 
le préfet statue après avis du conseil de santé local et, s'il 
y a lieu, de la section de la tuberculose ou des maladies 
mentales du comité médical supérieur. 

« Art. 5. — 1 es fonctionnaires d'outre-mer atteints de tu-
berculose, de maladies mentales ou de lèpre, en service dans 
leur territoire d'origine, peuvent obtenir dans les mêmes 4-

conditions que celles fixées à l'article 4, des congés de lon-
gue durée pour en jouir dans ce territoire ». 

s Art, 8. -- 1° Pendant les six premières périodes de six 
mois, les bénéficiaires des congés de longue durée perçoi- 

Page LEXPOL 11 sur 32



112 
	

JOURNAL OFFICIEL DRS KTA81.188BMENTS FRANÇAIS DB L'OCEANIE 
	

Si Skis 1951 

vent leur solde de présence et les prestations familiales. 
Pendant les quatre périodes suivantes, ils perçoivent la moi-
tié de leur solde de présence et la totalité des prestations 
familiales. Dans le cas où le congé de longue durée est porté 
à huit années dans les conditions déterminées à l'article 2, 
les délais ci-dessus sont eux -mémes portés respectivement 
à dix et à six périodes de six mois ». 

(Le reste sans changement). 
« Art 9. 	Le bénéficiaire d'un congé de longue durée 

doit cesser tout travail rémunéré sauf les activités ordon-
nées et contrôlées médicalement au titre de la réadaptation. 

« Il est tenu de notifier ses changements de résidence suc-
cessifs à l'autorité qui lui a accordé ledit congé. 

« Celle-ci, soit par enquêtes directes de son administration, 
soit par enquêtes demandées à d'autres administrations plus 
aptes à les effectuer, s'assurera que le titulaire du congé 
n'exerce effectivement aucune activité interdite par le pre-
mier alinéa du présent article ». 

(Le reste sans changement). 
« Art. 14. — 1° Lorsqu'un fonctionnaire atteint de tuber-. 

culose sera en mesure d'invoquer à la fois l'article 41 de la 
loi du 19 mars 1928, l'article 51 de la loi du 30 mars 1929 et 
la loi du 18 avril 1931, jl pourra demander l'application de 
la législation qui lui paraîtra le plus favorable. 

« Il ne pourra toutefois, au cours de sa carrière, obtenir, 
pour tuberculose, plus de cinq années de congé de longue 
durée rétribué, dont au maximum trois ans à solde entière, 
ou, si la maladie a été contractée dans l'exercice de ses fonc-
tions, plus de huit années au total, dont cinq ans au maxi-
mum à solde entière ». 

(Le reste sans changement). 
Art. 2. — Le ministre de la France d'outre-mer, le minis-

tre d'Etat chargé files relations avec les Etats associés, le mi-
nistre des finances et des affaires économiques, le ministre 
du budget, le ministre de la santé publique et de la popula-
tion et le secrétaire d'Etat à la fonction publique et à la ré-
forme administrative, sont chargés de l'exécution du présent 
décret, qui prendra effet le 1• janvier 1948 et sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris. le 9 septembre 1950. 
R PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre-mer. 
FRANÇOIS MITTERRAND. 

'.e ministre d'Etat, 
chargé des relations arec les Etats associés, 

JEAN LETOURNEAU. 

Le ministre des finances et des affaires 
économiques, 

MAURICE-PETSCHE. 
Le ministre de la santé publique et 

de la population, 
PIERRE SCHNE1TER. 

Le ministre du budget, 
EDGAR FAURE. 

Le secrétaire d'Etat à la tonetten publique 
et à la réforme administratite, 

PIERRE MÉTAYER. 

DÉCRET no 50-1182 instituant une indemnité de gérance en /la-
ceur de« agents appelés à remplacer les trésoriers coloniaux 
ou les préposés du Trésor absents du territoire où ils exer-
cent leurs fonctions. 

(Du xo septembre 1950). 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des finances et des affaires éco-

nomiques. du ministre de la France d'outre-mer, du minis-
tre du budget. du ministre d'Etat chargé des relations avec 
les Etats associés et du secrétaire d'Etat à la fonction publi-
que et à la réforme administrative ; 

Vu le décret du 6 août 1921, relatif à l'organisation géné-
rale du personnel dans les trésoreries coloniales, ensemble 
les textes qui l'ont modifié ou complété ; 

Vu le décret nu 45-1541 du 11 juillet 1945, concernant la fi-
xation des soldes du personnel des cadres généraux relevant 
du ministère de la France d'outre-mer et notamment l'arti-
cle 2 ; 

Vu l'arrêté interministériel du 26 octobre 1929, relatif au 
classement des paierie- coloniales et à l'organisation de leur 
personnel, modifié par l'arrêté du 14 octobre 1936; 

Vu le décret no 49-528 du 15 avril 1949, étendant aux fonc-
tionnaires des cadres régis par décret relevant du ministère 
de la France d'outre-mer, aux fonctionnaires relevant des 
ministères métropolitains en service dans les territoires ap-
partenant à la zone CFA, le bénéfice des dispositions relati-
ves à la réalisation des deux premières tranches du reclas-
sement de la fonction publique ; 

Vu le décret ns 49-529 du 15 a vri11949, modifiant le régime 
des soldes du personnel des cadres régis par décret relevant 
du ministère de la France d'outre-mer ; 

Vu les décrets ns8  49-1257 du 27 aod.t 1949, 49-1823 du 28 
décembre 1949, 50-295 du 10 mars 1950, 50-2913 du 10 mars 
1950, relatifs à l'application des décrets nes 49 -528 et 49-529 
aux personnels en service à la Côte française des Somalis, 
en Indochine, à Saint-Pierre et Miquelon, aux territoires de 
la zone CEP et dans l'Inde française ; 

Le conseil des ministres entendu, 

llicakTe : 

Article ler.— Le dt4nier alinéa de l'article 9 du décret du 
6 août 1921 est modifié comme suit : 

« Lorsque le trésorier est absent du territoire, le fondé de 
pouvoir appelé à le remplacer a droit, indépendamment de 
l'indemnité de fonctions prévue à l'alinéa premier. à u-te in-
demnité de gérance dont le taux est fixé comme suit : 

« Fondé de pouvoir gérant une trésorerie générale ou 
hors catégorie, 500 I. ,  par jour ; 

« Fondé de .  pouvoir gérant une trésorerie de Ire catégorie, 
400 F par jour ; 

« Fondé de pouvoir gérant une trésorerie de 20 catég6rie, 
350 1' par jour ; 

« Fondé de pouvoir gérant une trésorerie de 3e catégorie, 
300 F par jour ; 

s Fondé de pouvoir gérant une trésorerie de aie catégorie, 
275 F par jour ; 

« Fond' de pouvoir aérant une trésorerie de 5 0  catégorie 
ou une trésorerie particulière. 250 F par jour ». 

Art. 2.— L'article unique de l'arrêté du 14 octobre 1936 est 
modifié et complété comme suit: 

« Lorsqu'un agent des trésoreries coloniales, remplissant 
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les fonctions de percepteur et titulaire de son poste. est ab-
sent du territoire, l'agent désigné pour le remplacer gère pour 
le compte et sous la responsabilité du titulaire s'il a•reçu l'a-
grément de ce dernier. U a droit, indépendamment titi ses 
émoluments. à une indemnité de gérance dont le taux est 
fxé comme suit : 

« Agent gérant une paierie tiers classe, 220 F par jour ; 
« Agent gerant une paierie de !te classe. 190 F par jour : 
« Agent gérant une paierie de 20 classe, 150 F par jour ; 
• Ageks. gérant une paierie de Se classe, 120 F par jour. 
« Lorsque l'agent a été désigné sans l'agrément du titu-

laire, il occupe l'emploi à titre personnel et il est pecuniaire-
ment responsable de sa gestion. Il est, en conséquence, as-
treint à constituer un cautionnement, égal à celui du titulaire. 
Il a droit. indépendamment de ses emoluments, â l'indetn-
mité de responsabilité attachée au post+ . ainsi qu'à l'indem-
nité de gérance visée ci-dessus ». 

Art. 3.— Le montant, établi en francs mélropolitairl-,-, de 
l'indemnité de gérance définie ei-dessus est payé aux per-
sonnels en service pour sa contre-valeur en monnaie locale. 
d'après la parité en vigueur -au cours de la période sur la-
quelle porte la liquidation multipliée par l'index de correc-
tion. 

Art. 4. — Le ministre des fitianc,ee et des affaires économi-
'ques, le ministre de la France d'outre-mer. le ministre du 
budget, le ministre d'Etat chargé des relations avec les Etats 
associés et le secrétaire d'Etat à la fonction publique et à la 
réforme administrative sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret qui. prendra effet à 
compter du ler mai 1949 et sera publié au Journal officiel de 
la République française. 

Fait a Paris, le 20 septembre 1950. 
RENÉ PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

FÉANçoi ,  MITTERRAND. 
Le ministre d'Etat chargé des 

relations avec les Etats associés, 
AN LETOURNEAU. 

yCe minsetre des finances el des affaires 
. économiques, 

MAURICE-PETSCHE. 
te ministre du budget, 

EDGAR FAURE. 
secrétaire d'État a la fonction 

'publique et à la réforme administrative, 
PURRR MÉTAYER. 

DFCR ET no 50-1163 modifiant le décret du 6 février 1950 sur 
Les /rais de déplacement des militaires en service dans les ter-

, ritoires relevant 'du niinisters de la France d'outre-mer. 

(Du 20 septembre 1950). 
Le président du conseS des ministres. 
Sur le rapport du ministre d 'Etat chargé des relations avec 

les Etats associés, du ministre de la France d'outre-mer, du 
ministre des finances et des affaires économiques, du minis-
tre du budget et du secrétaire d'Etat à la fonction publique 
et à la réforme administrative; 

Vu le décret du 29 décembre 1903 portant règlement sur la 
solde et les accessoires de solde des troupes coloniales et 
métropolitaines à la charge du département des colonies et 
les textes qui l'ont modifié ; 

Vu le décret no 49-528 du 15 avril 1949 relatif à la réalisation 
des deux premières tranches du reclassement de la fonction 
publique dans les territoires de la zone du franc C.F.A. et les 
testes ayant étendu les dispositions du décret sus-visé dans 
les autres territoires d'outre-nier ; 

Vu le décret du 6 février 1950 sur les frais de déplacement 
des militaires de l'armée de terre en service dans les terri-
toires et départements relevant du ministère de la France 
,d'outre-mer ; 

Le conseil des ministres entendu ; 

DÉCRÈTE: 

Article let.— Le décret du fi février 1950 sur les frais de 
déplacement des militaires de l'armée de terre en service 
dans les territoires et départements relevant du ministère de 
la France d'outre-mer est modifié comme suit : 

10 Le .  texte de l'article 7 du décret susvisé est annulé et 
remplacé par le texte suivant : 

s Les tarifs des indemnités énumérées à l'article 6 du pré-
sent décret sont ceux prévus par la réglementation applica-
ble aux personnels militaires en service dans la métropole. 

• Toutefois, en ce qui concerne les personnels non offi-
ciers ne percevant pas la majoration de dépaysement, ces 
indemnités sont réduites de moitié, 

« Dans les territoires eti le franc métropolitain n'a pas 
cours, lesdites indemnités fixées aux tarifs indiqués ci-des- . 
sus. sont payées pour leur contre-valeur en monnaie locale 
d'après la parité en vigueur au cours de la période sur la-
quelle portee la liquidation, multipliée par l'index de correc-
tion servant de base pour le payement de la solde », 

2' Les tableaux numéros 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 i3 et 9 annexés 
au présent décret sont annulés. 

Le tableau 8 A devient le tableau numéro 2. 
Art. 2.— Les dispositions du présent décret prennent effet 

du le 'janvier 1950 
Toutefois, ces mêmes diSpositions s'appliquent au dé-

compte des indemnités de déplacement dues aux personnels 
envoyés en mission en Indochine depuis le ler avril 1949. 

Art. 3 — Le ministre d'Etat chargé des relations avec les 
Etats associés, le ministre de ia France d'outre-mer, le mi-
nistre des finances et des affaires économiques, le ministre 
du budget et le secrétaire d'Etat à la fonction publique et à 
la réforme administrative sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera inséré 
au Bulletin officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris. le 20 septembre 1950. 
RENÉ PLEVEN. 

Par le président (lu conseil des ministres : 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

FRANQ 1IS MITTERRAND.  
Le ministre d'Etat chargé des relations 

avec les Etats associés, 
JEAN LETOURNEAU. 

i.e ministre des finances et des 
affaires économiques, 

MAURICE-PETSCHE. 
Le ministre du budget, 

EDGAR FAURE. 
Le secrétaire d'Etat à la fonction Pu- 
blique et à la réforme administrative, 

PIERRE MÉTAYER. 
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DECRET 50-1180 relatif au conditionnement des ananas 
frais. 

(Du 20 septembre ioso). 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 27 août 1937 pris en application de la loi du 

30juin 1937 relatif au conditionnement des produits originai-
res ou en provenance des territoires relevant du ministère 
de la. France d'outre-mer ; 

Vu le décret du 17 octobre 1945 modifié par les décrets des 
16 mai 1946 et 2 février 1949' portant réorganisation des ser-
vices de contrôle du conditionnement des produits originai-
res ou en provenance des territoires relevant du ministère 
de la France d'outre-mer ; 

Vu l'arrêté ministériel du 1l octobre 1945 fixant les moda-
lités générales de fonctionnement des services de contrôle 
du conditionnement dans les territoires relevant du minis-
tère de la France d'outre-mer, 

D ACHÈTE : 

Article ler.— Les ananas originaires ou en provenance des 
territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer ne 
seront admis : 

10 A l'exportation de ces territoires : 
2° A l'importation : 
a) Dans un autre territoire relevant du ministère de. la 

France d'outre-mer ; 
b) Dans la métropole, 

que s'ils sont conformes aux règles énoncées ci-après : 

TITRE ler 
Définitions et qualités. 

Art. 2,— Pour être exportables les ananas frais doivent : 
1° Appartenir à. des variétés commerciales ; 
2° Dans un même emballage, gppartenir à la même variété, 

avoir sensiblement les mêmes dimensions et présenter le 
même degré de maturité ; 

3. Présenter un degré de maturité optimum convenant aux 
exigences de l'exportation ; 

4° Etre bien conformés : fruits réguliers, complètement dé-
veloppés, sains et propres, sans tàehes, ni trous, ni parasi-
tes en particulier cochenilles, ni coups de soleil ; 

5. Ne pas avoir d'écorchures, ni meurtrissures, ni défauts 
dus à des atteintes de parasites animaux ou végétaux ou à 
des manipulations défectueuses.; 

6. Avoir une couronne unique déployée et intacte, de hau-
teur non inférieure à la moitié, ni supérieure à la longueur 
du fruit ; 

7. Etre munis de leur pédoncule absolument sain, coupé 
nettement et d'une longueur de 3 à 5 ci.; 

8. Après la récolte, avoir été traités - contre le Thielavio-
psis par trempage du pédoncule moins de cinq heures dans 
la récolte dais une solution d'acide salicylique ou benzoïque 
ou tout autre produit convenant au même usage ; 

9. Répondre aux dispositions de l'article 5. 
Art. 3.— Il est créé trois types commerciaux ainsi définis: 
a) Type choix : comprend les fruits dontlepoicls n'est pas 

inférieur à 2 kg ; 
b) Type supérieur comprend les fruits dont le poids n'est 

pas inférieur à 1 kg 500 ; 
c) Type courant : comprend les fruits dont le poids n'est 

pas inférieur à 0 kg 800. 

Les arrêtés locaux prévus à l'article 5 fixeront pour cha-
que variété commerciale la dimension minimum du plus. 
grand diamètre à imposer à chacun des types. 

Art. 4.— Tolérance. — Il sera toléré, en ce qui concerne 
les fruits : 

1° Ne répondant pas exactement aux normes de calibrage 
ou de coloration ou des deux à la fois ; 

a) 1 fruit, par caisse de 6, pour le type choix ; 
b) 3 fruits, par caisse de 14, pour les types supérieur et.  

courant ; 
2" Présentant des blessures superficielles cicatrisées de 

peu d'étendue et dont la présence ne peut nuire à la bonne 
conservation des ananas ou à leurs qualités gustatives : 

1 fruit, par caisse, pour les types supérieur et courant. 
Art. 5.— Dans chaque territoire intéressé, des arrêtés lo-

caux, soumis à l'approbation du département. fixeront : 
1° La nomenclature des variétés commerciales ainsi que, 

pour chacune d'elles, le minimum du plus grand diamètre 
de chacun des trois types de classement ; 

20 La coloration spécifique à chaque variété au moment 
de la récolte suivant le mode d'exportation envisagé (bateau 
ou avion) ; 

3. Les conditions de maturité d'exportation prévues au 
paragraphe 3 de l'article 2 déterminées par le degré Brix et 
l'acidité, exprimée en nombre de centimètres cubes de li-
queur de soude décinormale pour neutraliser 10 cc. de jus 
(méthode donnée en annexe) ; 

4° Le rapport poids du jus au poids du fruit (voir en an-
nexe la méthode standard d'extraction, du jus); 

5. Les conditions de circulation et de désinfection. 

TITRE II 
Emballage. 

Art. 6.— Pour les transports : 
10 Maritimes : l'expédition se fera en caisses bois de 

deux modèles : 
a) Caisses carrées ayant : 
0,60 in de côté (extérieurement). 
0,22 m de hauteur (extérieurement). 
0,02 m d'épaisseur aux extrémités. 
0,01 ni d'épaisseur des côtés, du fond et du *couvercle. 
Cette caisse, contenant un maximum de six fruits, sera 

réservée pour les ananas du type chàix ; 
b) Caisse rectangulaire avec séparation médiane verticale 

de 0,01 m d'épaisseur et ayant : 
1,04 171 de long (extérieurement). 
0,52 m de large (extérieurement). 
0.20 m de haut (extérieurement). 
0,02 ni d'épaisseur aux extrémités. 
0,01 m d'épaisseur des côtés, du fond et du couvercle. 
Cette caisse contenant un maximum de quatorze fruits sera 

réservée p'iur les ananas des types supérieur et courant. 
2" Aériens : l'expédition par avion pourra se faire en cais-

ses maritimes du modèle ci-dessus ou en caissettes rectan-
gulaires. rigides et à claire-voie (parois en bois léger et dé-
roulé, constituées par un clayonnage) avec séparation mé-
diane verticale de 0,01 In d'épaisseur, ayant : 

0,80 m de long (extérieurement). 
0.40`m de large (extérieurement). 
0,20 m de haut (extérieurement). 
Les caisses en bois pourront être remplacées par tout au- 
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-tre matériau présentant les mêmes garanties de sécurité et 
•de dapacité. 

Art. 7.— Empaquetage. -- Tous les ananas exportés de-
Vront être enveloppés séparément dans un papier de préfé-
rence glacé, transparent, blanc, qui pourra être timbré au 
nom du producteur et de la région d'origine. 

Chaque.  ananas sera calé et séparé des autres par des tam-
pons. Sa base sera protégée par un tampon en couronne 
d'une épaisseur égale à la 'longueur du pédoncule. 

Pour l'ajustement et la protection des fruits à l'intérieur 
des emballages, il ne sera autorisé que l'emploi de la fibre 
de bois, propre, sèche et inodore ou celui de la fibre de cel-
lophane . 

L'emploi de paille, de fourrage et de papier imprimé est 
-strictement interdit. 

Les fruits seront atustés dans les caisses sur un seul rang, 
tête bêche, et de telle sorte qu'ils ne risquent pas, ainsi que 
leur couronne, d'être abîmés. 

TITRE III 

Marquage 
Art. 8.--- Le marquage sera effectué sur une étiquette de 

'0,20 m x 0,25'm en papier glacé ou non, collée sur l'une des 
tètes de caisse.  

Chaque étiquette devra s  porter inscrite de façon apparente 
et indélébile en caractères de 2i cm de haut, 2 cm de large, 
.8mm d'épaisseur pour les initiales et les chiffres, et en minus-
cules de 1 cm de haie, 1 cm de large et 11111115 cl'épaisseur,`Ies 
indications suivantes : 

1° En haut, sur une même ligne le mot Ananas suivi du 
nom du territoire ; 

2° Sur une deuxième ligne. le nom de la variété ; 
30  Sur une troisième ligne, dans la partie droite de l'éti-

quette: le type ; 
4 Sur une quatrième ligne, à droite et en bas de l'éti-

quette, le nombre de fruits suivi du poids net. Ces deux nom-
bres seront séparés par un trait oblique ; 

5' Dans la partie gauche de l'étiquette sera apposée la 
marque de l'exportateur. du producteur, groupement de 
producteurs ou collectiv'ite, et, éventuellement, le numéro 
de série du lot. 

Afin d'éviter toute contestation dans le`cas de perte de l'é-
tiquette, chaque, colis portera obligatoirement au feu ou gen-
re feu,.sur l'autre tête des caisses, le numéro d'immatricu-
lation attribué à chaque exportateur, producteur, groupe-
ment de producteurs ou .collectivité par le service de con-

,trôle du conditionnement,, 
Exemple de marquage : 

Ananas Guinée 
A. B C D 

Cayenne lisse 
15 	• 	 Choix 

9/20 
Art. 9.— La marque spéciale prévue à l'article précédent 

doit préalablement, à tout usage. être soumise à l'agrément 
du service local de contrôle du conditionnement qui peut en 
exiger la modification. 

Toutes marques et indications commerciales apposées 
éventuellement sur les colis doivent être notifiées au service 
local de contrôle du conditionnement. 

Les appellations généralement employées par le comme>  

ce en vue de faire ressortir'une qualité particulière (telle 
que surchoix, etc.) ne peuvent figurer sur les colis ou à l'in-
térieur de ceux-ci. 

TITRE 1V 

Contrdle 

Art. 10.— L'exportateur devra `demander avant le début 
du chargement du navire ou de l'avion, au service de con-
trôle du conditionnement, de procéder à la vérification des 
lots destinés à l'exportation. 

Les caisses vérifiées seront marquées au feu sur un des 
petits côtés par l'agent du service de contrôle (marque elu 
service et date de la verification). 

Art. 11.— L'exportation ne pourra être effectuée que par' 
lots de cinq colis au minimum ayant des caractéristiques 
identiques et le même port dé destination. 

Echantillonnage 

Art. 12.— Pour le contrôle de la qualité des fruits, la véri-
fication portera sur 10p. 100 au moins des quantités présen-
tées. Le contrôleur aura toujours le droit, s'il le juge néces-
saire, de procéder à l'inspection d'une plus grande quantité 
du lot ; si celui-ci est inférieur à dix caisses, le contrôle se 
fera sur l'une d'elles. 

Les caisses retenues pour la vérification seront prélevées 
dans les différentes parties du lot et réunies par groupe de 
dix. Le dernier groupe pourra être inférieur à ce nombre. Il 
en sera de même si l'importance globale du lot ne permet 
pas de retenir un groupe de dix caisses. 

Art. 13.— En dehors de la tolérance admise à l'article 4, 
quand dans les caisses vérifiées 

1° Tous les fruits sont conformes, le lot est reconnu bon à. 
exporter ; 

20 Moins de la moitié du nombre des fruits est non con-
forme, un nouveau prélèvement est effectué. Si l'examen de 
ce prélèvement supplémentaire : 

a) Donne un résultat identique au premier, le lot est à re-
conditionner ; 

b) Ne donne lieu à aucune observation, le lot est reconnu 
bon à exporter, exception faite de la partie non conforme ; 

3° La moitié ou plus du' nombre des frdits est non confor-
me, le lot entier est refusé ; 

Le contrôleur aura toujours le droit, en cas de doute de 
maladie, de 'sectionner un fruit par caisse. 

L'échantillon destiné aux analyses sera constitué de la fa- 
çon 

 
 suivante : 

a) Si le lot est de dix caisses au moins, le prélèvement se-
ra de 1 ananas pris au hasard dans la caisse vérifiée. 

b) Si le lot est de plus de dix caisses, un premier prélève-
ment de I ananas pris au hasard par caisse vérifiée sera fait. 
Ces ananas seront ensuite réunis et l'échantillon final sera 
représenté par 3 fruits pris au hasard. 

Art. 14.— La validité du contrôle est fixée à trois jours, 
sous réserve que nulle altératioe ultérieure ne vienne dépré-
cier la qualité du produit. Passé ce délai, le lot à exporter 
devra subir un nouveau contrôle.  

Art. 15.— Per dérogation aux dispositions de l'article 11., 
les colis individuels d'un poids brut maximum de 5 kg ex-
pédiés par des particuliers, à l'exclusion des commerçants 
patentés ou -des producteurs et exportateurs, ne seront pas 
soumis au contrôle du conditionnement.- 
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TITRE V 

Analité». 
Art. 16.— Les sanctions prévues aux articles 13, 16 et 17 

du décret du 17 octobre 1945 sont applicables au présent dé-
cret. 

TITRE VI 

Dispositions transitoires. 
Art. 17.— Les dispositions du présent décret seront mises 

en application dans chaque territoire par arreté du gouver-
neur. 
.Toutefois, pendant une période d'un an à partir de la date 

des arrêtés sus visés, les dispositions prévues aux articles 
8 et 8 sont facultatives. 

TITRE VII 
Art 18.— Le ministre de la France d'outre-mer est chargé 

de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 20 septembre 1950. 
R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
FRANÇOIS MITTERRAND. 

Le secrétaire d'Etat à la France 
d'outre-mer, 

LUC/EN COFFIN. 

ANNEXE 

Extraction du jus des ananas. 

Matériel. 
Balance Roberval ou automatique, portée 5 kg ; sensibilité 

au gramme environ. 
Presse-fruit à main ou mieux petit pressoir à vis. 
Mousseline ou tamis non métallique pour retenir les peaux 

et les pépins, 
Becher de 1 litre. 

Mode opératoire. 
Peser l'échantillon moyen. 
Peler les fruits et les couper en tranches puis en morceaux 

au-dessus d'un récipient afin de ne pas perdre de jus. 
Introduire les morceaux dans le pressoir et exprimer le 

jus aussi complètement que possible. 
Filtrer le jus à travers la mousseline ou un tamis genre 

mousseline et presser afin d'en obtenir la totalité. 
Peser ensemble l'épiderme et la pulpe. 
La différence entre le poids des fruits entiers et le poids 

du résidu donne le poids du jus. 
Pourcentage du jus : 

Soient : j son poids, , 

P le poids de l'échantillon prélevé, 
j-<100 

0/0 p  

lI' — Composition du rus. 
Pour la recherche de la treaturité, il suffit de connattre, 

d'une part, le degré Brix donné par le saccharimètre ou l'ex-
trait sec soluble donné oar le réfractomètre à main et, d'au-
tre part, le nombre de centimètres cubes de soude décinor-
male pour neutraliser 10 cm3 de jus (arts 5, 3e paragraphe). 

UI. — Matériel pour l'analyse de la composition du jus . 
Les mêmes appareils que ceux employés pour la détermi-

nation de la teneur en jus, ainsi que ; 
Eprouvette graduée de 150 cm3, de diamètre suffisamment 

large pour que le saccharimètre n'adhère pas aux. parois. 
Saccharimètre Brix de 5 à 20° gradué en dixièmes de de-

gré à une température déterminée, ou : 
Réfractomètre à main de 0 à30 p. 100, 
Burette de 25 ou 50 cm3 graduée en dixièmes, 
Pipette jaugée de 10 cm3, 
Bêcher ou fiole conique de 200 crn3 environ de capacité. 

Degré Brix ou e rirait sec soluble. 
Pour obtenir une lecture correcte, il faut, ou bien amener 

le liquide à la température à laquelle l'instrument a été gra-
dué, ou appliquer une correction à la lecture donnée par la 
table accompagnant chaque appareil. 

Acidité. 

Elle est déterminée par titrage de 10 cm3 de jus avec une 
solution de soude N/10 en présence de phénolphtaléine. 

Mode opératoire. 

Prélever à la pipette 10 cm3 de jus d'ananas tamisé ; les, 
verser dans le bêcher ou la fiole conique, ajouter 20 à 30 craie 
d'eau distillée et quelques gouttes,de solution alcoolique de 
phénolphtaléine à 1 p. 100. egiter et faire couler ensuite gout-
te à goutte la solution de soude N/10 jusqu'à coloration rose 
persistant pendant 30 secondes: 

Soit n le nombre de centimètres ches de soude. 

DÉCRET n. 50-1207 dispensant les régisseurs d'avances de pro-
duire les pièces .fustificatives de dépenses de matériel impu-
tables aux budgets des territoires d'outre-mer, lorsque ces dé-
penses sont inférieures à certains chiffres. 

(Du 28 septembre 1950 ) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la 'France d'outre-mer, du 

ministre des finances et des affaires édnomiques et du mi-
nistre du budget. 

yu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment en son article 149 modifié par dé-
cret du 26 août 1944, 

DEC R iere : 

Article idr — L'article 149 du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier des coionies, modifié par décret du 
26 août 1944. est complété gomme suit : 

« Les régisseurs des caisses d'avances sont dispenses de 
produire aux comptables du trésor les pièces justificatives 
de. dépenses de matériel lorsque cesdépenses soie inférieu-
res à la limite fixée en monnaie locale par arrêté du gouver- 
neur, approuvé par le ministre de la France d'outre-mer. sur 
avis du ministre des finances et des affaires économiques. 

« L'emploi des sommes consacrées à ces dépenses est jus-
tifié par un état récapitulatif visé jaar le chef de service. 
Les pièces justificatives sont conservées pendant deux an-
nées par le régisseur qui, durant ce délai, les tient à la dis-
position de la Cour des comptes et des agents chargés du 
contrôle, sur place. » 

Art, 2.— Le ministre de la France d'outre-mer, le minis-
tre des finances et des affaires économiques et lé ministre 

Page LEXPOL 16 sur 32



at MARS 1951 	 JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 	 117 

du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publie au Journaloe-
ciel de ta République française et inséré au Bulletin officiel 
du ministère de la France d'entre mer. 

rait. à Paris, le 28 septembre 1950. 
R. PLEVEN:. 

Par le président du conseil' des ministres. 

Le ministre de la France 
d'outremer, 

FRANÇOIS MITTERRAND. 
Le ministre des finances 

et des affaires économiques, 
MAURICE-PE FSCHE. 

Le ministre du budget, 
EDGAR FAURE. 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

DÉGigION no 398 j. désignant M. Simonel Jerôm.e aux fonctions 
intérimaires de chef du service judiciaire. 

(Du 13 mars 1951. 

LE GDUlfEASUlt DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCRA-

NIE, CHEVALIER DE LA LEGI.ON D'HONNEUR, 	• 

• Vu le décret organique àu •8 décembre 1885 concernant le gou-
vPrheinent du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu les articles 51 et 52 du décret du 22 aout 1928 portant statut 
de la magistrature de la France d'outre-mer ; 

Vu le décret du 13 octobre 1932 instituant un conseil privé du 
gouvernement des Etablissements français de l'Océanie et réorga-
nisant le conseil du contentieux ; 

Vu la décision n° 300 e. en date du e février 195t accordant 
un congé administratine huit mois à M. de Monlezun, procureur 
de la République, chef du service judiciaire des Etablissements 
français de l'Océanie ; 

Vu la décision n° 330 j. désignent M. Guesdon aux fonctions 
intérimaires de procurenr,de la République ; 

Vu le décret du 16 sot)>. 1950 nommant M. Simonel Jérôme 
président du tribunal supé• ieur d'appel des Etablissements fran-
çais de l'Océanie' ; 

Vu l'installation, t-1 	du 7 mars 1951, de M. Simonel dans 
Irs fonctions dont il est titulaire ; 

Vu le départ en congé. de hl`. le Monlezun, procureur de la Ré-
publique, chef du sr reirtr judielebe, 

i)EC I E • 

Article ter. — M. Sirnonel Jérôme, président du tribunal supé-
rieur d'appel des Etablissements français de l'Océanie, est chargé 
des fonètions de chef du service judiciaire du territoire, de con-
seiller privé et de membre du conseil du contentieux administratif, 
en remplacement et durant l'absence de M. de Monlezun. 

Art. 2.— La présente décision e effet à compter du jour de l'em-
barquement de M. de Monlezun. 

Art. 3. — La presente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 13 mars 1951. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 369 c., ,fiearif les tarifs pour les navires admis sur la 
nouvelle cule de halage. 

(Cu 13 mes 1951. 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA. 
NIE, CHEVALIER DE>  LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembro 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté na 1036 t.p. du 31 décembre 1932 fitZant la régle- 
mentation et les conditions d'exploitation de la cale de halage ; 

Vu la délibération de rassemblée représentative en date du 18 
décembre 1950 ; 

Sur la proposition du secrétuire général et du Chef du service 
des travaux publics, 

ARREIE 

Article ler. •••• Les t'es pour les na vires admis sur la nouvelle 
cale de halage sont fixés conformément au tableau suivant : 

• 
jauge brute 

Matage au sec 
et mise 	à 	l'eau 

Du lee au Sm' jour 
et par jour 

Du 6rita "au xod jour 
et par jour A partir du 11 1̂ ° jour. 

Moins de '?.5 tonneaux 	  
1)e 25 à 4.9 tonneaux 	  
lie N à 99 tonneaux 	  
De 100 à 199 tonneaux 	  

,. 	• 	. 

De 200 tonneaux et au-dessus 	  
, 

1500 fr. 
3.500 fr. 
5.000 fr. 

5.000 fr. H- 20 fr. par 
tonne au-dessus de 09. 

7 00 fr. ± 15 fr. par 
tonne au-dessus de 190. 

500 fr. 
4.O(10 fr. 
1.590 fr. 

1.500 fr. 4- 45 fr, par 
tonne 	eu-dessus de 99. 

3.000 fr. 	H- 4f fr. par 
tonne au-dessusde 199. 

4001r. 
800 fr. 

4.200 Ir. 
1..200 fr. — 	 i 2 fr. par 

tonne au -dessus de 09. 

Leo r... -- 40 fr. par 
tonne au-dessus de 199. 

t 50 fr. 
500 fr. 

1.000 fr. 
1..000 Ir. + 10 Ir. 	par 
tonne au -cessas de 99. 

1.000 fr. + 8 	fr. par 
tonne au-dessus de 199. 

Ait. 2.— L'article 16 de l'arrêté no 1036 t.p -  du 31 décembre 
1932 est abrogé. 

Art. 3.— Le présent arrêté qui prend effet à compter du jour 
de la mise en service de la nouvelle, cale, c"est-à-dire du 5 octo-
bre 1950„ sera enregistré, publié et communiqué partout oit be-
soin sera 

Papeete, le 13 mars 1951. 

R. PETITB6N.  

ARRETE n° 370 S.g., portant modifications au statut des agents 
aueiliaires permanents en service dans les E.F O. 

(Du 13 pars 195 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEEENTS FRANÇAIS DE COCU' 

NIE. CHEVALIER DE I.A LAGioN D'HoNNEnR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté mi °  56 s.g. du 25 janvier 1943 fixant le statut des 
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agents auxiliaires permanents, en service dans les E. .0. modi-
fié par l'arrêté no 311 s.g. du 13 avril 1946 ; 

Vu l'arrête no 241 s.g. du 25 février 1950 portant réorganisa-
tion des cadres locaux des Etablissements français de l'Océanie 
notamment l'article 14 ; 

Sur le rapport du secrétaire gép.' taial ; 
m Le conseil privé entendu le 10 mars 19M, 

ARRÊTE: 

Article le". — L'article 5 de l'arrêté no 311 s.g• du 13 avril 1946 
susvisé est rapporté. 

L'article 12 de l'arrêté no 56 s.g. du 25 janvier 1943 est modi-
fié comme suit : 

Pour pouvoir prétendre à augmentation d'appointements, les 
auxiliaires doivent avoir, dans leur degré à la date du ler janvier 
ou du 1" juillet suivant, l'ancienneté minimum indiqué ci-après 

18 mois d'ancienneté pour avancer d'un degré 
du 21m" au leo degré inclus. 

2.r mois d'ancienneté pour avancer d'un degré 
du 14me au ler degré inclus. 

Art. 2,— Le présent arrêté entrera en„ application le 1'r janvier 
1951 et sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Papeete; le 13 mars 1951. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 371 f.c, annulant un ordrë de recette. 

• 	(Du 13 mars 1951. 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28.décernbre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 	• 

Vu l'ordre de recette no 1352 en date du 18 novembre 1950 de 
Fr. 1,800 émis au titre du chapitre 5 article 1 § 1 du budget local 
exercice 1950 contre M. Mahutatua Alphonse pour frais d'hospi-
talisation de s es enfants Alphonse et Maureau et de son épouse 
en septembre 1950 ; 

Vu le certificat d'indigence délivré le 39 novembre 1) 50 par le 
présidant du conseil de district, de Paea ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Le conseil privé entendu le 10 mars 1951, 

ARRÊTE : 

Article le'. — L'ordre de recette no 1352 en,date du 18 novem-
bre 1950 de la somme de Mille huit cents francs (1.800 frs) émis 
Ru titre du chapitre .5 article 1 § I du budget local exercice 1950 
contre M. Mahutatua Alphonse pour frais d'hospitalisation de ses 
enfants Alphonse et Maureau et de son épouse, en septembre 1950, 
est annulé pour cause d'insolvabilité. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 13 mars 1951. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 372 f.c., annulant pour partie un ordre de recette. 

(Du 13 mars 1951.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CIIEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les acaes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre . 1912 sur le régime Ilnanciet. des 
colonies ; 

Vu ensemble les ordres de recette no 407 en date du 23 juin 1949 
de Fr. 2.8:20, et no 852 en °date du 3 octobre 1949 de Fr. 751.422, 
émis tous deux au nom du trésorier-payeur au titre du chapitre 7, 
article 3 du budget local de l'exercice 1949 pour réintégration de 
l'avance consentie à M. Roux, régisseur, par suite de la régulari-
sation des salaires payés aux ouvriers des travaux publics pen-
dant la 20 quinzaine d'avril 1949 ; • 

Considérant que l'ordre de recette no 852 du 3 octobre 1949, 
comporte une somme de 2820 francs faisant double emploi avec 
l'ordre de recette n° 407 en date du 23 juin 1949 de la même som-
me; 

Sur le rapport a u chef du service des finances et de la compta - 
Mité ; 

Le conseil privé entendu le 10 mars 1951, 

ARRÊTE : 

Article Io”. — L'ordre de recette no 852 en date du 3 octobre 
1949 de la somme de Fr 751.422 émis au titre du chapitre 7, arti-
cle 3 du budget local exercice '1949 au nom du trésorier-payeur 
pour la régularisation des salaires de. la 2e quinzaine du mois d'a-
vril 1949 des ouvriers des travaux'publiés est annulé pour une 
somme de Deux mille huit cent vingefrancs (2.820 frs) faisant 
double emploi avec l'ordre de recette no 407 en date du 23 juin 
1949. 

Art. 2 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e pu- 
blie partout où besoin sera. 

Papeete, le 13 mars 1951. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 373 f.c., annulant pour partie un ordre de recette. 

(Du 13 mars 1951.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEME:NTS FRANÇAIS DF L'Or1A - .  
NIE, CqEVAI.,IElt DE LA LÉGION D'HONNÉr 

Vu k décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou 
vernement du ter ritoire et les aci as modificatifs s u bsége eem, >;. ;  

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier' des 
colonies ; 

Vu l'ordre de recette n° 1224 en date du 9 novembre 1950 de 
4.100 frs. émis au titre du chapitre 5, art. 1, g 2 du budget local 
Exercice 1950 contre M. Ateo Rita pour la pension à l'Ecole Gen-
traie des éléves Ateo Etienne et Ateo Vèlenti en juin, juillet et 

Le é ; conseil 

août 1950 ; 
Vu la décision no 277 i.p. en date du 2 mars 1950 portent octroi 

des bourses d'enseignement dans les écotés de Papeete pour l'an- 
née 1950 ; 

Attendu qu'une bourse de demi-pensidn a été octroyée à 	. 
Ateo Velma pour l'année 1950 ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de 'acompte-- 
bil  

privé entendu le 10 mers 1951, 

ARRET• • 

Article ler.— L'ordre de recette n° 1224 en date du 9 novembre 
1950 de 4.100 frs émis au titre du chapitre 5, art. 1, § 2 .du bud- 
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get 10381 Exereiée 1950 contre M. Ateo Rite pour pension à l'E- 
cole Centrale de ses enfants Etienne et Velma en juin, juillet et 
août 1950, est annulé pour la somme de mille cinquante francs 

.050 frs.) indûment réclamée 
Art. 2. — Le présent arrété sen, enregistré, communiqué et pu-

blié partout ou besoin sera. 
Papeete, le 13 mars 1951 . 

R. PETITeON . 

ARRÊTÉ n° 374 f.c., portant annulation d'ordres de recettes. 

(Dpp mars 1951.i 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'Oi:EA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies ; 

Vu l'ordre de recette n° 491 en date du 6 juin 1950 de Fr 
1.333,80 émis au titre du chapitre 5 article 1 § 2 du budget 
local exercice 1950 contre M. Van Bastoler Gustave pour la 
pension à l'Ecole Centrale de sa fille Rosina en février et 
mars 1950; 

Vu le certificat délivré le 27 octobre 1950 par le service 
social des Etablissements français de l'Océanie ; 

, 	Vu l'ordre de recette n° 1502 en date du 31 janvier 1950 
de Fr 1.350 émis au titre du chapitre 5 article 1 § 1 du budget 
local exercice 1949 contre M. Vachot Anthelme pour ses 
frais d'hospitalisation en avril 1949 ; 

Vu la note de renseignements en date du 7 novembre 1950 
du chef du service de la sûreté et la lettre du trésorier-
payeur n° 2293/359 en date du 8 novembre 1950 ; 

Vu l'ordre de recette no 1891 en date du 31 mai 1950 de 
Fr 4.750 émis au titre du chapitre 5 article 1 § 1 du budget 
local exercice 1949 contre M. Mai Ratara pour ses frais 
d'hospitalisation en juin, août et septembre 1949; 

Vu le certificat d'indigence en date du 19 novembre 1950 
délivré par le président du conseil du district de Faaa ; 

Vu l'ordre de recette n° 697 en date du 27 août 1949 de 
Fr 2,200 émis au titre du chapitre 5 article , 1 § 1 du budget 
local exercice 1949 contre Darne Reiatua Annie pour ses irais 
d'hospitalisation en janvier et février 1949; 

Vu le certificat d'indigence délivré le 22 novembre 1950 
par le président du conseil du district de Faaa ; 

Vu la lettre du trésorier-payeur n° 108 en date du 17 jan-
vier 1951 ; 

Vu l'ordre de recette no 392 en date du 23 juin 1949 de 
Fr 2 875 émis au titre du chapitre 5 article 1 § 1 du budget 
local exercice 1949 contre Mfoo. Pairu Tahutini épouse Jo-
seph Paôfai pour ses frais d'hospitalisation en janvier et fé-
vrier 1949 ; 

Vu le certificat d'indigence en date du 12 novembre 1950 
délivré par le président dut conseil du district de Pirae ; 

Considérant qu'il a été versé sur cet ordre de recette la 
sorntne de 460 francs ; 

Sur le--rapport du chef du service des finances et, de la 
comptabilité ; 

Le conseil privé entendu le 10 mars 1950,  

ARRÊTE : 

Article l er . — Les ordres de recettes détaillés ci-après et 
les frais de poursuite engagés pour leur recouvrement sont 
annulés pour cause d'insolvabilité des débiteurs savoir 

Au titre du budget local exercice 1949 chapitre 5 article f § 1: 

l'ordre de recette n° 392 du 23 juin 1949 de Fr 
2 875 émis contre M me  Pairu Tahutini épouse 
Joseph Paofai pour la somme de.. 	 2.415 » 
reliquat sur frais d'hospitalisation en janvier et 
février 1949 ; 
l'ordre de recette n° 697 en date du 27 août 1949 
émis contre. Dame Reiatua Annie pour ses frais 
d'hospitalisation en janvier et février 1949 de... 2.200 » 
frais de poursuites 	180 » 
l'ordre de recette n° 1502 du 31. janvier 1950 de.. 	1.350 » 
émis contre M. Vachot Anthelme pour ses frais 
d'hospitalisation en avril 1949 
frais de poursuites...  	80 
l'ordre de recette n° 1891 du 31 mai 1950 de 	4.750 » 
émis contre M. Mai Ratara pour ses frais d'hos-
pitalisation en juin, août et septembre 1949 . 
frais de commandement 	  180 » 
et de saisies exécution 	 360 » 

540 » 

Au titre du‘budget local exercice 1950 chapitre 5 article 1 § 2: 

l'ordre de recette no 491 du 6 juin 1950 de 	1.333 30 
émis contre M. Van Bastoler Gustave pour pen-
sion à l'Ecole Centrale en février et mars 1950 de 
sa fille Rosina. 

Art 2. — Le chef du service des finances et de la comp-
tabilité et le trésorier-payeur du territoire sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrété 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout où be-
soin sera. 

Papeete. le 13 mars 1951. 
R. PETITBON, 

DÉCISION n° 393 gend. relative aux marchés passés au nom de 
l'Etat. 

(Du 15 mars 1951.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 deeembre 1885 concernant le gou-
v,ruernent dut' territoire, et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret n° 49-500 du 11 avril 1949 promulgué dans le ter-
ritoire par arrété no 849 a.p.a. du 5 ,rosit 1949, 

DÉCIDE : 

Article l er . —  Conformément aux dispositions de la section IV' 
du décret n° 49-500 du 11 avri11949, promulgué dans le territoire 
par arrêté n° 849 a.p.a. du -5-août 1949 (J. O. local du 15 août), 
décret portant application pour les territoires de la France d'outre-
mer du décret du 6 avril 1942 relatifs aux marchés au nom de 
l'Etat. 

Les marchés passés par la section de gendarmerie des Etablis-
affluents français de l'Océanie pour la construction de ses caser-
nements seront des marchés sur appel d'offres. 
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1550 

Fonctionnement du service de l'armement 

Armement et optique 	  
Harnachement 	  
Dépenses générales et transports. 	 

Total du chapitre 3570 	 

30 eue » 
4.000 » 

39.000 » 

70.000 * 
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Art. 2.— La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout ou besoin sera. 

Papeete, le 15 mars 1951. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ: n° 396 d.t.c.t. portant ouverture de crédits provisoires 
au titre des dépenses militaires du budget de la France d'outre-
mer. 

((bu 16 mars e951, 

(40UNERNEUR DES ETADLISSIOIENTs FRANÇAIS DE L'OCEA• .  
N1F., CHEvALIRR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu I - der.r.ei orea algue a., 2g decembre isS5conne.rntint le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu Io décret du 30 décembre 1912 sur le régime tinuneier des 
Colonies ; 

Attendu qu'il n'a pas encore été possible au departement de 
procéder arrx premières délégations di fonds de l'exercice 1951 du 
budget de le France d'outre-mer (dépenses utilitaires) ; 

Sur la proposition du commandant du détachement des troupes 
coloniales de Tahiti et après avis du lieutenant suppléant ue•rna-
rient de l'intendant milliaire, 

.11.111M11•110 

Libellé des chapitres et articles 

Gendarmerie, solfie et indemnités 
personnel officiers 

Solde et indemnités. 	  

Total du chapitre 1550 	 

amuse en francs 
métropolitains 

180.000 » 

180.000 , 

1560 Gendarmerie, solde et indemnités 
personnel non officiers 

Solde et indemnités.... 	 ... 
Allocations du code de la famille. 	 

Total du chapitre 1560 	 

2.800.000 » 
300.000 . 

3 100.000 

1580 Traitements et salaires du personnel civil 

	

Traitements, salaires et indemnités 	 
lademmtés peur charges de famille.... 

	

Total du chapitre 1580 	 

280.000 'I 
5.000 » 

285 1100 » 

ARRÊTE 

Article 	Sont ouverts au budget de la Franne'croutre.mer 
(dépenses militaires) de l'exercice 1951, au titre du mois de Ware, 
les crédits provisoires s'élevant à la somme de quinze millions 
trois cent_quatre-vingt-dou.se nulle cinq cents francs métropolitains 
(15.392.500) et répartie par chapitres et lier articles, conformé-
ment n l'état annéxé au présent arrêté. 

Art. 2.— Le orésent arrêté porte les crédits provisoires Ouverts 
jusqu'à ce jour eu titre du budget de Li France d'Outre-mer (dé-
penses militaires)(arrété 124 et as du 20 janvier et 10 fé-
vrier 1951) au total de 46.779.500 fr. métropolitains. 

.Art. 3.— Le présent arrété sera enregistre et publié nu Journal 
officiel du territoire. 

Papeete, le 16 mars 1951. 

R. PETITBON. 

Etat des crédits provisoires ouverts au budget de la France d'outre-mer 

(dépenses militaires) au titre du mois de mars 1951. 

sep
n

.ày 
Montant ea francs velizq

â 

Libellé des chapitras et articles 
métropolitains 

1.520 
Solde de l'armée et indemnités 

personnel officiers 

Allocations du cercle de la famille 	 60.000 	» 

Total du chapitre 1520 	 60.000 	» 

1530 Solde de Vermée et indemnités 
personnel non officient 

. 

4 1,e Solde et indemnités. 	... 	. 	• 6.000.000 	» 
2 Allocations du code de la famille 	. 4. 000.000 	: 

Total du chapitre 1530 	 7.000.000 	» 

3520 Alimentation de la troupe 

	

Alimentation de la troupe dans les T.0,14 	 

Total du chapitre 3520 	 

5110.000 .» 

500 01111 a 

3530 

1u,  

Habillement, campement, couchage. 
ameublement 

Habillement, campement, couchage, ameu-
blement, éclairage. 

Total du chapitre 3530.... .. 

125.000 » 

125.000 » 

3540 

3550 

Unique 

3 

Entretien du personnel de la gendarmerie 
flaillAtnent, campement, couchage, ameu-

blement. 
Déplacement 	  
Divers, service social, masses 	 

Total du chapitre 3550 	 

Remonte et fourrages 

Remonte et fourrages. 	 

Total du chapitre 3540 	 

5.000 » 

5 000 » 

100.000 » 
34 0110 » 
34 000 » 

1E18.000 » 

fer  

Fonctionnement du sercice de santé 
Traitement des malades dans les formations 

sanitaires 100.000 rt 

 100.000 » Total du chapitre 3580... ... 

  

3570 

fer 

3 
4 
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Montant en francs 
métropolitains 

225.0017 ,c  
420.000 » 
10.000 » 

655.000 » 

Entretien du domaine militaire - Loyers 

Entretien et remise en état des établisse-
ments militaires 	 

Loyers 	  
Entretien des installations collectives 	 

Total do chapitre 3600 	 

1.259.000 » 
104.000 » 
35 000 » 

1.398.000 

3610 	Entretien du matériel et des l'aliments 
de la gendarmerie 

Service auto (Carburant et ingrédients) 	 
3 	Entretien et réparation du matériel auto 	 
4 	Entretien des bâtiments 

Loyers 	  

Total du chapitre 3610 	 

, 34.000 » 
12 500 » 

100.000 » 
450.000 ►  

596.500 » 

Constructions de la gendarmerie outre-mer 
Constructions de la gendarmerie outre-

mer 	 

	

Total du chapitre 956 	 

	

Total général 	 

956 
Unique 

15.392.500 n 

3 

4.150.000 

1.150.000 » 
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Libellé des chapitres et articles 

Fonctionnement du service automobile 

" 	 Véhicules automobiles., Engins de combat 	 
2 	Carburant et ingrédients 	  
4 	' Dépenses générales et transports 	 

	

Total du chapitre 3590 	 

ARRÊTÉ n° 400 f.c., annulant un ordre de recette. 

(Du 16 mars 1951.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE LO-

GÉANTE, CHl VALIFH 1W LA LÉGION 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu l'ordre de recette n° 332 en date du 3 mai 1950 de 1.000 frs 
émis au titre du chapitre 5 article 1 § I du budget local exercice 
1950 contre le receveur de la commune d'Uturoa pour les frais 
d'hospitalisation de M°'°. Tetuanui Emma du 30 janvier au 9 fé-
vrier 1 .950 ; 

Vu la lettre no 29 c. en date du 28 juin 1950 de M. le maire de 
la commune d'Uturoa ; 

Vu le certificat d'indigence délivré par le chef du district d'A-
vera (Raiatea) ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Le conseil privé, entendu le 15 mars 1951, 

ARRETE: 

Article 1•r. — L'ordre de recette n° 332 en date du 3 mai 4950de 
1.000 frs émis au titre du chapitre 5 article I § I du budget local 
exercice 1950 contre le receveur de la commune d'Uturoa pour les  

frais d'hospitalisation de Mme Tetuanui Emma indigente du servi-
ce local est annulé pour cause d'erreur,  .d'émission. 

Art. 2 — Le chef du service des finances et de la,  comptabilité 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent .arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partout où 
besoin sera. 

Papeete, le 16 mars 1951. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 401 Le., annulant pour partie un ordre de recette. 

(Du 16 mars 1951.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu l'ordre de recette n° 1604 en date du 22 décembre 1950 de 
2.271,50 frs émis au titre du chapitre 7 article 5 du budget local 
exercice 1950 contre le receveur municipal de la commune d'Utu-
roa pour remboursement au budget local des frais de nourriture 
des indigents de ladite commune pendant le mois de septembre 
1950; 

Vu la lettre de M. le maire de la commune d'Uturoa n° S c, en 
date du "7 mars 1951 ; 

Considérant que l'ordre de recette sus-visé comporte une erreur 
de 383,50 résultant de frais réclamés é tort pour le dénommé Te-
rii Faatau indigent du service local 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 	, 

Le conseil privé entendu, le 15 mars 1951, 

ARRÊTA 

Article 4 	L'ordre de recette n° 1604 en date du 22 décem- 
bre 1950 de 2.271,50 frs émis au titre du chapitre .7 article 5 du 
budget local exercice 1950 contre le receveur municipal de la com-
mune d'Uturoa pour frais de nourriture en septembre 1950 des 
indigents de ladite commune est annulé'pour la somme de : Trois 
cent quatre vingt trois francs cinquante centimes ( 383 frs 50) in-
dûment réclamée pour l'indigent du service local Terii Faatau. 

Art. 2.— Le chef du service des finances et de la comptabilité 
et le trésorier-payeur du territoire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 16 mars 1951. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 402 co., rendant exécutoires des rôles supplémentai-
res et principaux des patentes (fixes et proportipandies ), des 
10 centimes additionnels de la Chambre de Commerce, des 100 
centimes additionnels de la Commune de Papeete, de la pro-
priété bâtie, des ordures ménagères, de la taxe de déversement 

l'égout et de la taxe sur les chiens - Exercice 1950. 

(Du 16 mars 1951.i 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMF.NTS FRANÇAIS DE • 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

L
a, 
2  

"5 
■••••••• 

  

  

3590: 
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Vu l'arrété na 1432 f.c. du 28 décembre 1949 rendant exécu-
toire le budget de l'exercice 1950 des Etablissements français de 
l'Océanie; 

Sur le rapport du chef du service des contributions, 
Le Conseil privé entendu dans sa séance du 15 mars 1951, 

ARRÊTE : 

Article ler.-- Sont rendus exécutoires les rôles supplémentai-
res et principaux (exercice 1950), s'élevant à la somme totale de r 
Cinq cent vingt-six mille cent soiseante..et-un francs, savoir : 

PERCEPtION De TAHITI. 

Deuxièmes rôles suppleimentaires, - Ex.  1950. 

Patentes fixes 	 ... 	 111.703 
Patentes proportionnelles 	 41.992 	» 
10 	C.0 	  15.361 
100% C. Papeete 	  123.1171 
Propriété bâtie 	  7.177 	» 
Ordures ménagères 	  3.91a 	» 
Taxe a l'égout  	 537 	» 
Taxe sur les chiens 	  200 	» 

Total de la perception. 	 

PERCEPTION 

Rôles principaux 

DB TAHITI. 

- Exercice 1950. 

310.666 

Vairso 

•Patentes fixes .. 	 12. 3x,10 e 
Patentes proportionnelles... 	.... 5.349 » 
10 el„ C.0 	 . 1.763 » 
Propriété batik 	  3.912 » 
Taxe sur les chiens 	. 	 5.100 » 

Total du district. 	 30 405 s 30.403 	» 

Teahupoo 

Patentes fixes 	  6.544) » 
Patentes proportionnelles 	 3.040 » 
10'1° C.C. 	  - 958 » 
Propriété bâtie 	  3.732 » 
Taxe sur les chiens 	 3.6:50 » 

Total du district.. 	. 17 920 » 17.920 	» 

Afaabiti 

Patentes fixes 	  47.158 H 
Patentes proportionnelles 	 11.897 » 
10 uf„ C C. 	. 	  5.905 » 
Propriété bitte .. 	 7.517 » 
Taxe sur les chiens 	 2.730 » 

Total du district 	 75.217 » 75.217 	» 

Pueu 

Patentes fixes 	  11.737 » 
Patentes proportionnelles .... 	 1.477 » 
10 °I. C.C. 	. 	. 	 1.311 
Propriété bâtie 	  2.965 e 
'Faxe sur les chiens 	 3.100 » 

Total du district.. 	 20.600 s 10.600" ■ 

Tau lira 

Patentes fixes . 	  30.491 » 
Patentes proportionnelles.. 	 5.472 » 
10 "j r, C.C..... 	 3.591 » 
Propriété bâtie 	  5. 324 » 
Taxe sur les chiens. 	 44 1.860 » 

Total du district...... 411.735 » 46,735 	s 

Hitiaa 
Patentes fixes 	  
Patentes proportionnelles 	 

6 850 
1.760 

» 
» 

10 °/,,, C.C. 	 8M 
Propriété bâtie 	 1,146 ■ 
Taxe sur les chiens 	 2.200 s 

Total du district.... ... 	12.817 s 12.817 

Fan one 
Patentes fixes  	 7.160 s 
Patentes proportionnelles... 1.280 » 
10°A C.C.. 	  844 » 
Propriété bâtie 	 1.057 » 
Taxe sur les chiens   	 1.550 s 

Total du district 	 11.891 » Il 891 	» 

Total général 	 526.161 	» • 
Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 

publié pariout où besoin sera 

Papeete, le 16 mars 1951. 
R. PETITBON. 

DÉCISION n° 403 i.p., portant retrait, renouvellement et modifi-
cation de bourses d'enseignement dans les écoles de Papeete, pour 
l'année scolaire 1951. 

(Du 16 mars 1951.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSENENTS FRANÇAIS DE L'OCRA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du •8 décembre 1885 concernant te gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté 999 i.p. db 25 aoSt 1950 organisant la concession 
des bourses locales d'enseignement et des subventions pour frais 
d'études dans les Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu le procès-verbal de le réunion dos 5 et 8 janvier 1951 de la 
commission d'attributIon des bourses, 

DÉCIDE : 

Article 1 or.- Sont supprimées les bourses et demi-bourses pré-
cédemment accordées aux élèves dont les noms suivent : 

A.- BOURSES ENTIÈRES D'INTERNAT 

Enseignement du seeond degré (moderne): 

Collège de l'apeete: 

Allaume Roger 
	

Peaumatarii Marguerite 
Ateo Georgine 
	 Robinson Rosette 

Brotherson Nelly 
	

Temauri Eliane 
Lehartel Maurice 

Ecole des Frères de Ploermel (C.C.): 
brillant André 

Boole des Soeurs de St-Joseph de Cluny (C.C.): 

Boullée Monique 

Enseignement du premier degré: 

Collège de Papeete (Ecole primaire annexe): 

An Teihotaata Rosine 
	

Poumata Faaruru 
le Tanne Marguerite 
	

Tahutini Merlyna 
Mahotu Minn 
	

Tama Pola 
Mahotu Théodore 
	

Tavita Adrien 
Nappee Marguerite 

31 Mau 1951 
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&oie des Soeurs de St-Joseph de Cluny: Pie ole des Frères de Ploermel (Classes prinaires): 
Bruneau Benoit 

Ecole Protestante de fille.; (Clams primaires): 
Tautu Ehau 	 . 

B. -3  DEMI-BOURSES D'INTERNAT 

Centre d'apprentissage 
Lehartel Auguste 	 Idariessouce John 

Enseignement du premier degré r 

Reole des Frères de Ploermel (Clames primaires): 
Céran-Jérusallimy Léon 	Tehei Félix 

lecole Protestante de garçons (Classes primaireA: 
Taputu Tehio 

Art. 2,— Sont transformées en demi-bourses d'internat les bour-
ses entières dont bénéficiaient les élèves suivants 

Enseignement du second degré: 

Collège de Papeete: 
Lawrence Karl 
	

Tauhiro Vahinerii 
?doua Flore 

Art. 3.— Sont renouvelées pour la présente année scolaire et 
sous les réserves stipulées aux articles 4 et 5, les bourses et demi-
bourses précédemment accordées aux élèves dont les noms suivent : 

A. — BOURSES ENTIÈRES D'INTERNAT 
Enseignement du second degré: 

Collège de Papeete: 
Golaz Jacqueline 
	

Gooding Francis 
Hoatua Mitera 	 Frédéric 
Labbeyi Monique 
	

Hiro Vini 
Lee Sang Marie-Jeanne 

	
Itchner Henri 

Maoni Néris 	 Jourdain Marc 
Mateau Léonie 	 Lehartel Albert 
O'Brien Eileen 
	 a/Moere Frédéric 

Pihahuna Thérèse 
	

Maoni Médéric 
Reid Jeanne 	 Maueau Tariras Léonor 
Rere Djelma 
	

Narii Tehuhu Ernest 
Richmond Sarah 
	

Pai More 
Salmon Anna 
	

Panai Titeona 
Sanford Simone 	 Perry Damas 
Tahutini Elisa 
	

Richmond René 
Tahutini Gretchen 	 Schmidt Bruno 
Tahutini Lea 	 Taeaetua Alfred 
Tematafaarere Marne 
	

Tau Anapa 
Tereroa Rarneha Yvette 

	
Tapare Georges 

Teriieroo Gtsele 	 Taie Placide 
Teriiheunui Lorida 	 Teihotaa Paul 
Tetuanui Marguerite 
	

Teiti Alfred 
Teuira Pauline 	 Tinomano Tematahuira 
Vii Aline 
	

Tu teamaru Temauri 
Renner Lucien 	 Urima William 
Dessert Eugène 
	

Vii Jacques 
Bonne Jacques 
	

Voirin Jean-Marie 
Gihert Jean 
	

Urima Claude 

Hareuta Gisèle (Ménager) Neuffer Thérèse 
• 

Hepair ai Sophie 

Ecole Protestante dee Filles : 

Tep Rosine 

Centre d'apprentiesage: 

Awiot Robert 
A riitai Joseph 
Itchner Robert 
Maau Ernile 

Frédéric 

Nahei Peri' 
Opuhi Tunri 
Teraitua Tara 
Teuira Tetefano 

Enseignement du premier degré: 

Collège de Papeete: 

A rutaiii Lorraine 
Chave Irène Maeva 
Colornbani Renée 
Deane Emma 
Demie Laiza 
Franchi Dorice 
Labheyi Odette 
Le Gayie Marie-Louise 
Lucas Jacqueline 
O'Brien Kathleen 
Ohu Lélia 
Peni Odette 
Pohemai Irène 
Robson Jeanne 
Saminadame Joséphine 
Sommers Yvonne 
Taae Tearai 
Tefau Victoire 
Teriitehou Stella 
Thuret Louise 
Van Baatolaer Janine 
Deane Enota 
Faure Monoihere 
Fitikauani Louis 
Chung Eugène 
Gournac Marcel 
IIuri 	Ariinui 

6 

liereute Yves 
Hotfrnan Ralph 
Huioutu Roland 
Kaimuko Vokoiotohetika 
Lucas Mare 
Mahanora .Arthur 
Mataitai Teva 
Matehau Rino 
Mervin Alfred 
Nappee Lionel 
Narii Tahuhu Benjamin 
Faro Joseph 
Taae Edwin 
Tabiri Tumea 
'l'amu Tautu 
Teauroa Manao 
Teineore Louis 
Ternanaha Opura 
Temantiha Tehina 
Tematafaarere Jean 
Tevaearai Louis 
Toomaru Atifara André 
Toti Daniel 
Vaki Maurice 
Vernaudon François 
Purus Charles 

École des Frères de Ploermel: 

Drollet Louis 	 Teaniniurai Francis 
Estall Jean- Claude 	 Teuira Maurice 
Quinquia Gabriel 	 Teriivaea Paul 
jabaston Ferdinand 	 Frébault Albert 
Teaniniurai Jean-Caaude 

École des Soeurs de St-Joseph de Cluny : 

Viriamu Germaine 	 Voirin Shura 

Foster Thérèse 
Kekela Ernere 
Matae Adèle 

École Protestante des Filles : 

Taero Yvonne 
Taumihau Velma 

Amiot Roger 
Vii Richard 
Tenta Charles 
Horley Marc 

Ecole dei Frères de Ploermel 
Auméren Topa 
Cadoueteau Jules 
Picard Frank 
Pomare Léopold 

Flores Tatua 
Flores Nicolas 
Mootere Maire 
Richmond Aimé 

Ecole Protestante des Garçons: 

Rohi Noefitu 
Tehahe Josua 
Tiaahu Maurice 
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B. — DEMI-BOURSES D'INTERNAT 

Enseignement du second degrés 
• 	Collège de Papeete: 

Ateo Velma 
	

Cadousteau Eden 
Cadousteau Rose 
	

Thunot Yves 

Centre d'apprentissage : 
Drollet Paul 
	

Terorotua Axel 
I:Ùirt Frank 
	

Terurua Sau Pin Jacques 
Iotefa Terii 
	

Teraiamano Prosper 
Paofai. Claude 
	

Tua Jean 

Enseignement du premier degré: 

Collège de Papeete 
Dahl Hortense 
	

Thunot Yvette 
Lucas Thérèse 
	 Cadousteau Gordien 

Maitihe Maeva 
	

Cadousteau Marcel 
Maitihe Vaeree 
	

Cowan Diek 
Raoul' Jeanne 
	

Dahl Gaston 
Raoulx Marie 
	

Thunot Jacques 
Raoulx Olga 

. Ecole des Frères de Ploërmel : 
Horley Philippe 
Horley Louis 
Horley Denis 

Boosie André 
Boosie Auguste 
Capriata Jean-Baptiste 
Gibert Maurice 
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Boosie Agnès 
Céran M iChe le 
Horley Sarah 

Art. 4. — Les élèves cités à l'article 3 et dont les noms suivent, 
devront faire la preuve de leur application au travail et de leur 
assiduité pendant les délais ci-après. A l'expiration de Ces délais, 
la bourse ou demi-bourse pourra leur être supprimée sur avis mo-
tivé du conseil des professeurs: 

a) pendant le ler mois : 
Terurua Sau Pin Jacques (C.A.) 

8) pendant le ler trimestre : 
Lehartel Albert (Collège) 
Pai More (Collège) 
Opuhi Tunui (C.A.) 

Art. 5 — Pour les élèves suivants, cités à l'article 3, le béné-
fice de la demi-bourse cessera automatiquement à dater de l'ou-
verture de la cantine municipale de Papeete : 

Dahl Gaston 	 Lucas Thérèse 
Dahl Hortense 	 Cowan Dick 

Art. 6.— La présente décision sera enregistrée, communiqueé 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 46 mars 1951. 
R. PETITBON. 

-.».- 

ARRÊTÉ no 421 p. t. t., portant règlement pour la détermination 
des obligations auxquelles sont tenus les constructeurs, ex-
plaitanta, revendeurs ou détenteurs d'installations ou d'appa-
reils électriques pour éviter que le ionctionnement des dites 
installations ou appareils soit susceptible de troubler les ré. 
ceptions radialectriques. 

(Du 23 mars 1951.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER. DE LA LÉGION .  D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 déceinbre 1885 concernant 
le gouvernement du territoire et les actes modificatifs sub- 
séquents ; •  

Vu le,décret financier du 30 décembre 1912 ; 
Vu l'arrêté no 853 s.g. du 13 novembre 1931 portant régle-

mentation des postes privés radioélectriques ; 
Vu, à titre indicatif, la loi du 31 mai 1933 et notamment 

l'article 114 ainsi conçu : 
« Dans un délai de 6 mois, à compter de la promulgation 

de la présente loi, un décret en forme de règlement d'admi-
nistration publique interviendra après avis du ministre des 
travaux publics, sous le contreseing du ministre des postes, 
télégraphes et téléphones, qui sera chargé de son applica-
tion pour fixer les obligations auxquelles seront tenus les 
constructeurs, exploitants, revendeurs et détenteurs d'ins-
tallations ou d'appareils électriques pour éviter que le fonc-
tionnement desdits appareils ne soit susceptible de troubler . 

 les réceptions radioélectriques ; 
Les contraventions audit décret entraîneront l'application 

d'une amende de 10 à 50 francs en principe ». 
Vu la décision n° 899 a.g.f. du 11 septembre 1936 portant 

désignation des membres d'une commission dite de protec-
tion de la radiodiffusion ; 

Vu les procès-verbaux de la dite commission ; 
Vu l'arrêté n" 742 s.g., du 30 sont 1945 promulguant le dé-

cret n° 45-889 du 3 mai 1945. relatif aux pouveirs de police 
des gouverneurs généraux, gouverneurs, résidents supé-
rieurs et chefs de territoires ; 

Vu l'arrêté n° 34 p.t.t., du 11 janvier 1946 portant règle-
ment pour la déterinination des obligations auxquelles sont 
tenus les constructeurs, exploitants, revendeurs ou déten-
teurs d'installations ou d'appareils électriques pour éviter 
que le fonctionnement des dites installations ou appareils 
soit susceptible de troubler les réceptions radioélectriques; 

Vu l'arrêté n° 732 p.t.t., du 29 juillet 1946 ajournant les dis-
positions de l'arrêté n° 34 du 11 janvier 1946; 

Vu la lettre ministérielle n° 5039 Postel/AGdu 18 octobre 
1950; 

Vu le rapport du chef du service des postes, télégraphes 
et téléphones ; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 19 mars 1951, 

ABB 

Article ler. — Seront soumis aux prescriptions du présent 
arrêté, un mois après la date de sa parution à : Les 
constructeurs, exploitants, revendeurs et détenteurs d'insi-
tallations ou d'appareils électriques pour éviter qua le fonc-
tionnement des dites installations ou appareils soit suscep-
tible de troubler les réceptions radioélectriques. 

Art. 2. — Les constructeurs et revendeurs d'installations 
ou d'appareils électriques sont tenus de pourvoir les dites 
installations ou les dits appareils de dispositifs permettant 
de protéger la réception des émissions de radiodiffusion con• 
tre les troubles parasites qu'ils provoquent. 

Art. 3. — Les exploitants ou détenteurs d'installations nu 
d'appareils électriques doivent veillera ce que ces installa-
tions ou appareils soient constamment munis d'un disposa-, 
tif de protection en .bon état de fonctionnement. 

Ecole protestante des Filles : 
Adam, Léonce 	 Manutahi Anita 

Boole des SLeurs de St -.1 oseph de Cluny : 
l'orle/ Marie-Jeanne 
Tiare Lucie 
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Art. 4.— Les constructeurs et revendeurs d'appareils élec-
triques sont tees de pourvoir les appareils destinés à la 
vente d'une plue métallique ou d'une marque apparente 
portant, suivant le cas, les lettres A P (appareils dépourvus 
d'un dispositif de protection) ou N A P (appareils dépourvus 
d'un dispositif de protection) et d'attirer l'attention des ac-
quéreurs par la remise d'une fiche explicative sur les dispo-
sitions du présent arrêté, qui précisent les cas dans lesquels 
l'usage d'un appareil dépourvu de dispositif antiparasite de-
meure licite. 

Art. 5. — Sont dispensés de l'adjonction des dispositifs de 
protection 
— les installations ou appareils électriques dont les effets 

perturbateurs sont jugés négligeables, à savoir : 
— les appareils d'éclairage par lampe à incandescence ; 
— les interrupteurs domestiques ; 
— les appareils ménagers utilisant le chauffage par l'élec-

tricité sans dispositif régulateur de température ; . 
— les sonneries polarisées ; 
— les moteurs à champ tournant sans contact glissant. 

Art. 6.— Le chef du service des postes, télégraphes et té-
léphones reçoit les plaintes d'auditeurs, relatives à des trou-
bles de réception. Elles doivent donner toutes les précisions 
nécessaires pour permettre l'indentification certaiee des 
sources de perturbation. Dans le cas où les renseignements 
fournis seraient insuffisants, des renseignements complé-
mentaires pourront être demandés aux réclamants. 

Le chef du service des postes, télégraphes et téléphones 
ne donne suite à ces réclamations que si elles émanent d'au-
tuteurs en règle au point de vue de la déclaration du poste 
récepteur et du payement de la taxe réglementaire. 

Art. 7. — Le service des postes, télégraphes et téléphones 
est chargé de la recherche des parasites. Les agents asser-
mentés de ce service constatent les troubles et, détectent les 
parasites qui les produisent. Ils recherchent leur cause exac-
te, localisent l'appareil perturbateur et s'adressent à son 
détenteur qui doit en permettre la visite. Ils constatent par 
procès-verbal (modèle en annexe I) l'existence d'installa-
tions ou d'appareils électriques non munis des dispositifs 
antiparasites. 

Si les recherches ne peuvent être poursuivies par suite du 
refus du propriétaire de l'appareil présumé perturbateur de 
laisser les agents procéder aux vérifications nécessaires, une 
lettre sera adressée à ce proprietaire (modèle en annexe 2) 
lui faisant connaître les dispositions du présent 'arrêté et 
l'avisant qu'une information administrative sera ouverte 
contre lui s'il maintenait son refus. 

Art. 8. — Huit jours après la date d'envoi de la lettre, les 
agents chargés de la recherche des troubles des parasites 
se présentent au domicile du détenteur de l'appareil pertur-
bateur et dressent, le cas échéant, un procès- verbal cons-
tatant l'infraction. 

Si le détenteur de l'appareil présumé perturbateur refuse 
à nouveau de Laisser les agents procéder aux vérifications 
utiles, l'information administrative sera ouverte d'office. 

Art. 9.— Les irais de déplacement des agents assermen-
tés en dehors de ia ville de Papeete sont à la charge des 
plaignants. 

Art. 10. 	Pour permettre de déterminer l'emplacement 
des appareils susceptibles de troubler les auditions, tous les 
détenteurs d'appareils électriques, sauf ceux indiqués à l'ar- 
ticle 5, seront tenus, dans le délai de un mois, de déclarer 

au président de la commission l'existence et l'emplacement 
de leurs appareils. 

Les indications à faire connaître sont celles qui figurent 
sur la plaque placée sur chaque appareil, 

Art. 11. --- Les contraventions audit arrêté entraîneront 
l'application d'une amende de 10 à 50 francs. 

Art. 12. — Il est créé une commission technique consulta-
tive de la radiodiffusion comprenant : 

le chef du service des postes, télégraphes et te‘- 
l éphones, 	 président ; 

le chef du service des travaux publics, 	 membre ; 
le chef de la station radioélectrique d'Etat, 
un représentant du radio-club, 
un représentant de la chambre de commerce, 
un représentant des usines de production d'é- 

lectricité, 
l'ingénieur chargé du réseau radioélectrique du 

service des P.T.T., 
le chef du service de l'information, 

Elle se réunit, au moins deux fois par an, sur la convoca-
tion de son président. 

Art. la. — Les arrêtés 34 p.t.t. et 732 p.t.t. des 11 janvier 
1946 et 29 juillet 1946 sont abrogés. 

Art, 14. — Le chef du service des postes, télégraphes et 
téléphones est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Papeete, le 23 mars 1951. 
R. PF.TITBON 

ANNEXE I 

PROCÈS- VERBAL constatant l'existence d'installations ou 
appareils électriques non munis des dispositifs antipa-
rasites. 

Je, soussigné (Nom et qualité du fonctionnaire) ou de l'a-
gent.. après avoir procédé aux constatations utiles 
déclare : 

Avoir reconnu que les installations ou appareils électri-
ques ci-après désignés 
détenus par. . 	 
demeurant 	  
qui troublent la réception des émissions de radiodiffusion 
n'ont. pas été munis de dispositifs antiparasites réglemen-
taires. 

Avoir invité M 	 à munir ces installations des 
dispositifs susvisés dans un délai de quinze jours sous peine. 
de l'amende prévue à l'article 11 de l'arrêté n° 421 p.t.t. du 23 
mars l9iil 

Les dispositions de l'arrête précité ont été portées à la 
connaissance de l'intéressé qui a été invité à signer avec 
moi le présent procès-verbal. 

A 	  le 	 

Signature de l'intéressé, 
Signature,du fonctionnaire 
ou de l'agent contrôleur, 
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ANNEXE II 

Lettre à adresser aux propriétaires d'appareils 
présumés perturbateurs 

M 	 
Comme suite à l'enquête effectuée par les agents asser-

mentés des postes et télécoMmunications il apparaît que 
vous utilisez.. . . 

dont le fonctionnement paraît troubler les auditions de ra-
diodiffusion dans votre voisinage. 

Je crois devoir appeler votre attention sur les dispositions 
de l'arrêté n° 421 p.t.t. du 23 mars 1951 et'sur le fait que, si 
les ap oareils précités dont vous auriez dû permettre la vi-
site sont effectivement la cause des troubles signalés vous 
vous trouveriez passible de l'amende prévue à l'article 11. de 
l'arrêté précité. 

Si dans un délai de huit jours vous n'autorisez pas les 
agents assermentés du service des postes, télégraphes et 
téléphones à procéder à la vérification de votre installation 
une information administrative sera ouverte contre vous à 
moins que vous n'ayez de votre propre initiative, remédié à 
la situation signalée. 

Je vous saurais gré de bien vouloir m'accuser réception 
de la présente lettre et de me faire connaître la suite que 
vous comptez lui réserver. 

Veuillez agréer, M. 	 l'assurance de ma parfaite 
considération. 

ARRÊTÉ no 435 a.p.a. modifiant l'article 2 de l'arrêté 773 a,g.f. 
du 31 juillet 1936 et l'article 3 de l'arrêté 846 a.p.a. du 21 
juillet 1947 reglementant /e fonctionnement des établissements 
de jeux de billard, de tennis de salon etc. 

(Du 24 mars 1951.) 

"GOLWERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L 0- 

ÉANIE, CrIEVALIFIt DE LA LEGiON D'HONNEUR, 	 - 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou 
,rernernent du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté 773 a.g.f. du 31 juillet 1936 réglementant l'ouver-
ture et te fonctionnement des salles de jeux de billard, tennis de 
salon. etc ; 

Vu l'arrêté no 846 a.p.a. du .21 juillet 1947 fixant les heures 
d'ouverture, des établissements de jeux de billard, tennis de sa-
lon, etc ; 

Vu l'arrêté no 383 a.p.a du 31 mars 1949 fixant les heures d'ou-
verture des débits de boissons, cercles bars et restaurants et des 
commerces de boissons à emporter, 

ARRÊTE 

Article 1 81 . 	L'article 2 de l'arrêté susvisé du 31 juillet 1936 
est abrogé et remplacé par les dispositions aniverites: 
- L'entrée des salles publiques de jeux de billard et de tennis de 

salon est interdite aux jeunes gens des deux sexes âgés de moins 
de 18 ans. 
Art. 2. — L'article 3 de l'arrêté susvisé du 21 juillet 1947 est 

abrogé et remplacé par les dispositions suivantes: 
Les heures d'ouverture des salles de.jeux de .brilard et tennis 
de salon sont fixées de 9 heures à 23 heures tous les jours. 

Art. 3. Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 2?mars 1951 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 436 a.p.a., approuvant le budget de la commune d' U- 
turoa pour t'exercice 1951. 

(Du 24 mars 1950. 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 8 mars 1879 organisant la commune de Nou-
méa, rendu applicable à la commune d'Uturoa par le décret du 
18 juin 1945 susvisé; 

Vu l'article 336 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime 
financier ; 

Vu ensemble ta délibération du conseil municipal d'Uturoa du 
2 novembre 195i: et la lettre en date du 31 janvier 1951 du maire 
de la commune d'Uturoa ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires politiques et admi-
nistratives ; 

Le èonseil privé entendu dans sa séance du 22 mars 1951, 

ARRÊTE : 

Article 1", — Le budget de la commune d'Uturoa est arrêté et 
approuvé en recettes et en dépenses à la somme de un million huit 
cent quarante deux mille huit cent quatre-vingt-quinze /rance se 
décomposant comme suit ; 

Recettes : 

Chapitre ler. — Recettes générales 700.000 » 
Chapitre 2. — Taxes municipale.9 1.142.895 » 
Chapitre 3. — 
Chapitre 4. — 
Chapitre 5. — 
Chapitre 6. — 
Chapitre 7. — 

1.842.895 » 

Dépenses: 
Dettes exigibles 280.000 
Personnel 341.400 
Matériel 33.000 
D'aveux, voirie, assainissement 302.495 
Subventions - Secours. ,  46.500 
Dépenses diverses 755.500 
Dépenses accidentelles 104.000 

1.842.895 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout oit besoin sera. 

Papeete, le 24 mars 1951. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 437 f. c. portant ouverture de crédits supplémentaires 
au budget local exercice 1951 pour une avance d la cuisse cen-
trale de crédit agricole mutuel. 

(Du 24 mars 1951). 

Page LEXPOL 26 sur 32



Papeete, le 28 mars 1951. . 

R. PETITBON. 

31 Mitas 1951 
	

JOURNAL OFFICIEL DEs ÉTABLISSEMENTS FAANÇAIS DE L'OCRANTE 
	

127 

Li,  GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

'Oc.FANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le • régime financier des,  
colonies ; 

Vu le décret du 13 décembre 1932 relatif à l'organisation du 
crédit agricole mutuel dans les Etablissements français de l'Océa-
nie ; 

Vu le décret du 29 novembre 1944 portant extension du champ 
des opérations de la caisse centrale de crédit agricole mutuel ; 

Vu la délibération de la commission permanente de l'assemblée 
représentative en date du 22 février 1951 ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Le conseil privé entendu le 22 mars 1951, 

ARRÊTE: 

Article jar. — H est ouvert au budget local des Etablissements 
français de l'Océanie, exercice 1951 chapitre 27 des crédits sup-
plémentaires s'élevant à la somme de : Deux cent cinquante mille 
francs (250.000 fr.) à titre d'avance, à la caisse centrale de cré- 

o. dit agricole mutuel des Etablissements français de l'Océanie.  
Art. 2. Cette somme sera affectée à un prêt demandé par 

l'Aéro-Club d'Océanie. Outr 3 les garanties pouvant être exigées 
sur les biens de l'association, deux cautions solidaires devront 
être souscrites. 

Art. 3, — Cette avance sera remboursée au budget local dans 
un délai de cinq ans par annuités égales, à compter du jour du 
prêt par la C.C.C.A.M. et portera intérêt de 2 0/,., au projet de cet 
établissement de crédit', 

Art. 4. — H sera pourvu à la réalisation de cette dépense au 
Moyen d'un prélèvement exceptionnel sur 1 t caisse de réserve du 
service local. 

Art. 5. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, te 24 mars '1051. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n" 438 a.e., fixant les prix payables aux producteurs 
de coprah dans les Etablissements français de l'Océanie. 

(Du 24 mars re51.) 

hl,  GOUVERNEUR I)ES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 

'OcEANIF., CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la Nation en 
temps de guerre et le décret du 2 mai 1939 pris pour son apelica-
tion aux colonies ; 

Vu les avis émis par le groupement des exportateurs de coprah 
et la commission de surveillance des prix dans sa séance du' 20 
mars 1951 ; 

Vu l'an été 158 a.e du 1or février 1951 fixant les prix payables 
aux producteurs de coprah 

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 22 mars 1951, 

ARRÊTE 

Article ler. 	A compter chi 21 Mars lei, les primo 'minima  

payables aux producteurs de coprah dans les Établissements fran-
çais de l'Océanie sont fix s sur les bases suivantes : 

Papeete: 

Coprah ordinaire dit. local, en vrac .. . 	14,15 le kg. 
Cdprah local stocké magasin, trés sec, 

qualité dite Tuamotu, rendu quai Pa-
peete  14,90 — 

Coprah Tuamotu-Gambier-Australes et 
Marqeises rendu quai Papeete. 	14,90 — 

Aux îles Tuamotu-Gambier-Australes-Marquises : 

Prix payables par l'armateur : 
Coprah rendu dans la baleinière, selon 

l'usage du lieu.... . ........... 	12,75 le kg. 
Prix payables par l'acheteur local aux 

producteurs . . , . 	. , . 	 11.50 — 

Art. 2. — Les infractions à l'article ler seront 'punies des pei-
nes prévues par l'article 10 du décret du 2 mai 1939. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete,. le 24 mers 1951. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 447 c., chargeant M. Marchesseau, secrétaire géné-
ral du gouvernement p.i., de l'expédition des affaires courantes 
et Urgentes pendant la tournée du Gouverneur à Moorea. 

(Du 28 mars iesi.) 

LE GOUVERNK.i( DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION &HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 6 février 1928 réglant les conditions dans les-
quelles sont exercées aux colonies diverses fonctions intérimaires 
et l'expédition des affaires courantes, 

ARRÊTE ,: 

Article ler.— Pendant la durée de la tournée que doit effectuer 
le Gouverneur à Moorea, l'expéditioh des affaires courantes et 
urgentes sera assurée par M. Merchesseau, secrétaire général p.i. 
du gouvernement. 

Art. 2. — M. Marchesseau fera précéder sa signature de la for-
mule : " Pour le Gouverneur en tournée, le secrétaire général p.i., 
chargé de l'expédition des affaires courantes et urgentes ".  

Art. 3.— .Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

›t_ T" ' Airr s 

leeilaionS, amuie' lions, mutations, (singées, etc!. 

CABINET 

"I.— Par décision ne.975 du 13 mars 1951.— M. Bt ubee jean, 
conduCteur 'principal de 4°' classe des travaux publies,'est ndmité 
conduètelii'principal de 4e Classe dea -trayant ttgriceles' 
de changement de cadre, conformément' É I'artiCie41.-deleaMté 
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n° 241 s.g du 25 féVrier 1950., Il conserve l'ancienneté civile et 
militaire qu'il avait dans son ancien cadre. 

2.- Par décieion no 376 du 13 mars 1951.- Un congé de con-
valescence d'un mois est accordé, pour compter du 22 février 1951, 
à M. Sommers Lucien, izenier de 8e classe du cadre local en 
service à Rangiroa (Tuamotu). 

A l'issue de ce congé de çonvalescence, l'intéressé se présentera 
à nouveau devant le conseil de santé. 

3.- Par décision n° 378 du 13 mars 1951.- M. Louis Tixier, 
titulaire du brevet élémentaire, est recruté à titre temporaire à 
compter du 15 mars 1951 et est mis à la disposition de M. le juge 
de paix à compétence étendue des fies Sous-le-Vent. 

Il percevra des appointements mensuels correspondants à l'in-
dice 120. 

4.- Par décision ne 388 du 14 mars 1951. Un congé spé-
cial de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, pour 
compter du 25 février 1951, à Mine Drollet Claire, institutrice de 
Be classe du _cadre local. 

L'intérest-ée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme de la maternité, accompagné de l'acte de naissan-
ce de l'enfant. 

5.- Par décision'no 390 du 14 mars 1951.- La Mise en dispO-
nibilité sens solde précédemment accordée à M. Chevalier Robert, 
agent auxiliaire permanent de 3e catégorie en service aux lies 
Sous-le-Vent, est prorogée pour une nouvelle période d'un an, pour 
compter du 22 février 1 951. 

6 - Par décision an 399 du 16 mars 1951.- Un congé spé-
cial ele maternité d'une durée tOtale de deux mois est accordé, à 
compter du 1er  avril 1951. à Mile Tehei Ahurau Léonie, insti-
tutrice de 6e classe du cadre local. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement, au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme de la maternité, accompagné de l'acte de nais-
sance de l'enfant. 

7. - Par décision n° 404 du 17 mars 1951.-- Une retenue de 
solde d'une journée est infligée à Mme Nouveau, employée auxi-
liaire permanente pour ablience injustifiée. 

8. - Par décision no 408 du 19 mars 195 	Mue Frébault 
Mathilde est titularisée infirmière de be  classe du cadre local pour 
compter du ler février 1946 et jusqu'à la date de sa mise en dispo-s 
nibilité. 

9.- Par décision no 415 du 20 mars 1951.7- Les élèves dont 
les noms suivent, non admis aux examens defin d'année sont au 
torisés à redoubler la première année de scolarité, à compter du 
ler février 1951 : 

Poroi Edwin, 
Tetiarahi Thérèse, 
Doom Juliette. 

Drollet Denise 
Van Cam Léa 

Mue Van. Cern Léa est mutée sur sa demande, à compter de la 
méme date. de la section des élèves sages-femmes à la section 
des élèves infirmiers. 

10. - Par décision no 418 du 20 mars 1951. - Les élèves 
dont les noms suivent ayant subi avec succès les examens de fin 
d'année scolaire sont admisà suivre les cours de 2* année, d comp-
ter du ior /dreier 1961: 

M" Bredin Marie 
	

Mie Auméran Rosita 
Fenaurai Juliette 
	Mile Waiker Marjorie 

Kainuku Cella 	,MM. Domingo Benechea 
Teihotoata Claire 
	

Tairapa Marcel. 
Voirin Ruita 

Eléves de ire  année. 

Les cours de 3 6  année, à compter du 1lir mars 1951: 

Mue Taero Mathilde 	Mme Teiho Mere. 
Eleves de 2e année. 
11. - Par décision no 419 du 21 mars 1951. - M. Juventin 

(Jacques). titulaire du brevet élémentaire, est recruté, à titre tem-
poraire, pour compter du 5 mars 1951. et est affecté h la circons-
cription de Tahiti et dépendances en remplacement de M. Laporte, 
qui a reçu une autre affectation. 

M. Juventin percevra des appointements correspondants à l'in-
di3e 120, 

12f- Par décision no 423 du 23 mars 1961.- Un congé de 
six mois sans solde, pour convenances personnelles, est accordé à 
M. Pailloux, chef de bureau d'administration générale, à compter 
du 18 novembre 1950 

13.- Par décision n° 424 du 23 mars 1951.- Les élèves infir-
mières de lre année dont les noms suivent, non admises aux exa-
mens de fin d'année scolaire, sont licenciées .à compter du ler mars 
1951 : 

Mues Doom Solange, 
Oputu Louise, 
Poroiae Marcelle, 
Rare °tinette. 

14. 	Par 'décision no 426 du 23 mars 1951. - L'exclusion 
temporaire de fonctions avec privation de solde pour une période 
de trois mois est prononcée à l'encontre de M. Wohler Alexandre, 
préposé hors classe du service actif des douanes, pour compter du 
1er avril 1951. 

15.- Par décision te' 427 du 23 mars 1951.- Un congé spé-
cial de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, 
pour compter du 19 mars 1951, à Mile Teilierooiterai Faite, institu-
trice de 6e classe du cadre local, adjointe à l'école centrale. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme de le maternité, accompagné de l'acte de naissan-
ce de l'enfant. 

16.- Par décision n° 428 du 23 mars 1951.- Un congé de 
convalescence d'un mois est accordé, pour compter du 6 mars 1951, 
à Mme Holozet Emilie. agent auxitiairwpermanent de 20 catégorie, 
adjointe à l'école de FUR. 

17.- Par décision ne 429 du 23 mars 1951.- La mise en dis-
ponibilité sans solde d'un an accordée à Min. Nouveau Stella par 
dméacisioln951 .0 367 c. du 13 mars 1951, commencera à courrir du 16 
mars 

 

18.- Par décision no 430 du 23 mars 1951. - Un congé de 
convalescence d'un mois est accordé, pour compter du 9, mars 
1951, à Mme Vve Allain Lovina, infirmière principale hors classe 
du cadre local. 

19.- Par décision no 4,31 du 23 mars 1951. - Une mise en 
disponibilité sans solde pour une période de neuf mois est accordée 
à Mine Herveguen Diane, institutrice de 8e classe du cadre local 
supérieur, pour, compter du 15 mai 1951, 

20. - Par décision no 441 dit, 27 mars 1951..... L'exclusion 
temporaire de fonctions avec privation de solde pour une période 

mois prononcée al< l'encontre de Tehaameamea Georges,. 

Eléves sages-femmes 

Elèves infirmiers 
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(;rades et classes 

• 

Agent snpirieur hors cl. après 3 ans 
hors cl. avent 3 ans 
de Ire classe 
de 2° classe 
de 3e (Hasse 
de 4 classe 

Agent. principal hors cl. aprè, 3 ans 
hors cl. avant 3 ans 
de ir° el fesse, 

29  classe 
de 3e classe 
de 4e classe 
de 50 classe 
de 6' classe 
rie 7e C;aSqe 

Agent hors classe après 3 ans 
• — hors classe avant 3 ans 

— de 1' classe 
- de 2tt classe' 
— de 3 0  classe 
— de 4° classe 
— de 5° classe 
— de 6° classe 
— de 7e e.laSS'e 

de 8* classe 
de 9* .classe 

la- 	Solde de 
fin de revitlriseitni 

261.500 
249.500 
237.000 
228.500 
220.500 
212.000 

212.000 
195.500 
179.000 

167.000' 
154.500 

142.5r0 
130.500 
119.500 
108:500 

154.500 

142.500 
130.500 
119.500 

108 500 
101.000 
24.000 

. 86.500 
80.500 
76.060 
71.500 

360 
345 
330 
320 
310 
300 

300 
280 
260 
245 
230 
215 
200 
185 
170 

230 
215 
200 
185 
170 
.160 
150 
140 
132 
126 
120 

• 
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JOURNAL 0911CIEL i ■ Es ETAB•ISSRAIRNTS FRANÇAIS 01.4: 1, - tiCEANIa 
	

129 

facteur de 8° classe du cadre local des postes, télégraphes et télé-
phones, par décision n° 255 c. dei 19 février 1951, est confirmée 
pour compter du 20 février 1951, date de notification de ladite dé-
cision. 

4 

• 

* 

AGRICIJ LTU RE 

1.— Par

• 

 décision no 377 du 13 mars 1951.— M. Boubee Jean, 
conducteur principal de 4e classe des travaux publies, est affecté 
pour compter du 22 janvier 1951,"date de son retour dans le ter-
ritoire,.è l'issue d'un congé administratif, nu service de l'agricul-
ture, de relevage et des forêts. 

M. Bou béeJean est nommé adjoint au chef du service pour comp-
ter de la date de départ en congé de M. Millaud, ingénieur d'agri-
culture. • 

*  
FINANcES ET COMPTABILITÉ' 

Par décision no 406 du 17 mars 1951.- 
fions suivantes sont accordées pour l'année 1949 
de L'état-civil des îles Australes 
Mrau:Viriarnit, née Lepreido 	 Tubuai 
M. Teinaore a.Tere 	 'Iturutu 
M.. Piahuru 	 Redvavae 
Milo Tara Lenoir 	 Rime ta ra 
Mlle Malvia Jean 	 Rapts 

* 

• 

* 

INSTRUCTION PUBLIQUE 

1.— Par décision no 389 du 14 mars 1951.— Pour compter 
du ler mars t951, sont prononcées les mutations suivantes: 

Mmullernadino Lauriane, née Ateo, de Papeari, adjointe, à Mas 
taies, adjointe; 

Mffie Lequerré Violette, née Thunot, de Mataies, adjointe, è Pa-
para, adjointe. 

2. 	Par décision no 398 da 16 mars 19.51.— Pour compter 
du 1 6,  avril 1951. Mne Alexandre Emilie est mutée de l'école de 
Fana é l'école de la mairie de Papeete. 

3.— Par décision n." 40.5 du 17 mars 19.51.— Est acceptée, 
pour compter du 1." janvier 1951, la démission de ses fonctions 
offerte par Mlle Salem (Helene), surveillante à l'internat fille du 
COUègé de Papeete. 

4. — Par décision n° 407 du 19 mars 1951.— Pour compter 
du ler mers 1951, Mme Pinson. née Bodiou (Therése), institutrice 
auxiliaire temporaire. est affeetée au Collège de Papeete. 

5.— Par decision ne 410 du 20 mars 1951.— L'organisation 
de,: examens des bourses locales (séries primaires) pour l'année 
1951 est fixée comme suit.: 

e) Date et lieu: Mercredi 21 mars 1951 à 08 heures. (Collège 
de Papeete). 

b) Surveillance: 4. surveillants du collège (2 par salle) désignés 
par le directeur du coliège 

e) ,Correction : Aussitôt après remise ses copies par lu commis-
sion désignée ci-dessous : 

M. Vaissière, chef du service de l'instruction publique 
ou son délégué, 

M. Krauser, instituteur à l'école centrale, 
M'Il Heckel, directrice de l'école de la mairie, 
»nu Marcantoni, directrice de L'éçole Paofai, 
M. Hardy, directeur de l'école de la gendarnierie, 
M. Picard, instituteur à l'école de la mairie, 
M. Maoni René ;  instituteur à l'école de la gendar- 

merie, 
Un représentant des missidne catholiques désigné 

par accord des deux directeurs,  

Un représentent des missions proteslantes désigné 
pur accord des deux directeurs, 

• ACTES MUNICIPAUX 

COMMUNE 11E PAPRETE 

ARRÉTÉ MUNICIPAL nu 5 modifiant l'arr4té municipal no 23 
du 1 ei décembre 1950, portant .fi.-cation des soldes des agents 
du serrice ► nunielpat de Papeete 

(Du 9 mars 195). 

LeE M'Aine; DE L CAIMMUNE DF. PAPEETE (ILE TAHITI). 

Vu les eu:icles 32 el. 33 lu décret du 8 mars 1879 organisant la 
Commune de Nouméa et rendu applicable é In Commune de Pa-
peete par le premier décret da - :20 mai 4890 ; 

Vu l'rel ete municipe I ne 23 du 16 décembre 1950 portant fixa-
tion des soldes des agents clés service municipal de Papeete; 

Vu l'enTéte du gouverneur no 79 a.p.s. du 15 janvier 1951 pro-
mulguant les circeleires n° 97-24 B 141 du directeur au budget et 
no 109 pnrtant application aux personnes de l'État, de 
la derniere majoration destinée À achever le reclassement de la 
fonction publique ; 

Vu !es délibérations du conseil municipal en ses séances ordi-
naires des 28 feveier et 5 mars 1951 ; 

AIIi TE 

Article Pt. — 1,e tabler:il des soldes annexé à rarreté munici-
pal no 23 du 18 décembre 1950 susvisé, es modifié cnrrin:e suit en 
ce qui concerne la solde de fin de revalojsation, exprimés en 
francs pacifiques : 

Cadre d'es agents du servies municipal de Papeete 

Les gratifea-
aux secrétaires 

750 
1.000 

500 
750 
400 

frs 

président; 
membre: 

MT. 
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Art. 2. — Le présent arrêté qui prendra effet à compter du 25 
décembre 1950, sera enregistré, communiqué et publié partout 
oti besoin sera, après approbation du chef du territoire. 

Papeete, le 9 mare 1951. 
Approuvé : 
	

Le Maire, 
Le Gouverneur, 	 A. POROL 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL n° 6 attribuant des soldes indiciaires aux 
agents auxiliaires en service à la municipalité. 

(Du 9 mars 1951 ) 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE PAPEETE (ILE TAHITI), 
Vu les articles 32 et 38 du décret du 8 mars 1879 organisant la 

Commune de Nouméa et rendu applicable à la Commune de Pa-
peete par le premier décret du 20 mai 1890; 

Vu l'arrêté municipal n° 26 du 22 décembre 1950 modifiant le 
traitement des agents auxiliaires en service à la municipalité ; 

Vu l'arrêté municipal n° 5 du 9 mers 1951 modifiant celui no 
23 du 16 décembre 1950. portant fixation des soldes du service 
municipal de Papeete ; 

Vu les délibérations du conseil, municipal en ses sessions ordi-
naires des 28 février et 5 mars 19M, 

ARRÉTE: 

Article Pr  . — A compter du 25 décembre 1950, les agents au-
xiliaires dont les noms suivent percevront les soldes brutes fixées 
à l'arrêté municipal rio 5 du 9 mars 1951 sus-visé et selont l'indie 
ce ci-après attribué à chacun : 

	

MM. Victor Drollet, agent auxiliaire chef sur- 	Indice 
veillant du service des travaux municipaux. 	185 
Maramatoaifenuaura Tetoofa et Victor Gué- 
ho, agents auxiliaires temporaire4 gardes 
municipaux.. 	 . . 	126 
Jules Tatarata (fils) agent auxiliaire tempo- 
raire, planton au secrétariat de la Mairie et 
Alfred Bourgade, agent auxiliaire temporai-
re, percepteur en chef des marchés, percep- 
teur des droits de stationnement  	120 

Art. 2. — Les intéressés émargeront aux chapitre et article du 
budget communal où il.; sont normalement portés. 

Art, 8.— Le présent arrêté, après approbation du chef du ter-
ritoire, sera enregistré et communiqué partout où besoin sera. 

Papeete, le 9 mars 1951. 
Approuvé 
	

Le Maire, 
Le Gouverneur, 	 A. POROI 
R. PETITBON, 

ARRÊTÉ. MUNICIPAL ire B fixant à nouveau le tarif de loca- 
tion du matériel des travaux municipaux. 

IDu 13 mars test.) 

LE MAME DB LA, COMMUNE' DE PAPEETE (ILE 

Vu,ledt,lietieles 32 ett33 du décret du 8 mars 1879 organisant 
la co* altme de Nouméa et rendu applicable à la commune de 
Papeetetewle premiarKlécret du 20 mai 1890; 

Vu ilarleibérationi'du conseil municipal en sa séance ordinaire 
du 5 mrs 1.951 modiitlant le tarif de location du matériel en ;ser-
vice aux, travaux municipaux, 

A.RIUITB : 

Article ler. — A compter du 1" avril 1951 Ie tarif de location 
à particuliers du matériel en service aux travaux municipaux, 
est fixé comme suit : 
- charrette à bras 	 par jour 
- échelles 	 do. 
- brouettes 	 do. 
- palan à arracher les troncs d'arbres 	do. 

moto-pompe 	 do. 
- rouleaux de 13 et 5 tonnes 	 do. 

75 francs 
30 	- 
30 

100 
300 
750 

(main-d'oeuvre et combustible compris) 
- cordes de manille (20 rn.) 	 par jour 20 - 
- moules à buses : 0,10-0,45 	 do. 20 

0,50-1 	 do. 35 
moules à parpaings 	 do. 50 
drums, pioches. pelles, masses, barres 

à 
 

faucilles 	
do. 
do 

10 
5 

- verrine 	 do. 50 .111.• 

scies passe partout 	 do. 25 
- brise-béton avec appareil à air comprimé 	do. 750 - 

(main-d'oeuvre et combustible compris) 
- matériel Decauville : rails 	0 f. 50 par mètre et par jour. 

wagonnets ,15 frs par wagonnet et par 

Art. 2.— Le présent arrêté, après approbatiojoundr. 
 - droit d'alignement : 500 frs. 

du chef du terri-, 
toire, sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Papeete, le 13 mars 1951. 
Approuvé : 
	

Le Maire, 
Le Gouverneur, 
	

A. POROI. 
R. PETITBON. 

COMMUNE D ITTUROA 

ARRÊTÉ MUNICIPAL n° 1 portant congédiement de M. Mose 
Teriipaia et nommant M. Tevivirau Ueva garde-champêtre de 
la commune d' Uturoa. 

(Do 8 mars MI.) 

LE MAIRE DE LA. COMMUNE D'UTUROA, 

Vu le décret du 18 juin 1945 instituant une commune à Uturoa, 
chef-lieu des tes Sous-le-Vent ; 

Vu le décret du 8 mars 1879 organisant la commune de Nou-
méa, rendu applicable à la commune d'Uturoa par le décret du 18 
juin 1945, susvisé ; 

Vu l'arrêté municipal n° 9 du Io= aoàt 1948 nommant M. Mbse 
Teriipaia garde-champêtre de la commune d'Uturoa ; 

Considérant que le garde-champêtre Mose Teriipaia ne donne 
pas satisfaction par suite d'incapacité et de négligence dans 
l'exercice de ses fonctions ; 

Vu la délibération du conseil municipal d'Uturoa en date du 2 
novembre 1950 ; 

Vu le dossier de candidature présenté par M. Tevivirau.Ueva ; 
Vu les nécessités de service, 

AREETZ : 

Article 1«.— M: Môme Terlipeia; garde•chempêtre'dér la tarit-- 
mune d'Uturoa, est destitué de ses fonctions pour compter du ler 
avril 1951. 
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Art, 2.— Pour compter de cette même date, M. Tevivirau 
va est nommé garde-champêtre de la commune d'Uturoa, en rem-
placement de M. Mose Teriipaia. 

Art. 	Ses appointements sont fixés à Soixante-douze mille 
franc* (72.000 frs.) imputables au chapitre 2 article 7 du budget 
de l'année en cours. 

Art. 4.— Avant d'entrer en fonctions, M. Tevivirau [leva prê-
tera, devant le juge de paix à compétence étendue des lies Sous-
le•Vent, le serment prescrit par la loi. 

Art, 5. — Le présent arrête sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Uturoa, le 8 mars 1951. 
APPROUVÉ 
	

Le Maire, 
Le Gouverneur, 	 TIXIER. 
R. PETITBON 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES 

D'un jugement rendu , par défaut entre les ép9ux Germaine 
GARNIER, demeurant à Papeete, et M. Marcel AMARU, ca-
pitaine au grand cabotage, demeurant aussi à Papeete, par le 
Tribunal civil de preulière instance de Papeete, en date du 18 
août 1950, enregistré et signifié : 

Il appert que le divorce a été prononcé d'entre lesdits époux 
aux torts et griefs exclusifs du mari. 

Pour extrait certifié conforme 
l'Huissier 

signé: P. ASSAUD 

ANNONCES DIVERSES 

Etude d Me. LEJEUNE, Nétaire à Papeete 

Société Anonyme 

"TAHITI-HAWAI AIRWAYS " 

(en abrégé : TAHA) au capital de 350.ono francs. 
Siège à Papeete 

Aux termes de sa délibération du douze février mil neuf 
cinquante et un, le conseil d'Administration de la Société ano-
nyme AIRWAYS" au capital de 350.000 
francs dont le siège est à Papeete, a nommé, pour son Prési-
dent, M. MarcelLASSERRE, ingénieur demeurant à Papeete. 

Copie du gocès-vebal de cette délibération a été mise au 
rang des minutes de Me LEJEUNE, notaire à Papeete le 
treize février mil neuf cent cinquante et un et une expédition 
en a été déposée au greffe de Papeete le vingt quatre février 
mil neuf cent cinquante et un. 

Pour extrait et mention 

Le No taire, 

Signé -: LEJEUNE, 

Soetélé à Responsabilité limitée 

Aux termes d'un acte sous signatures privées en date à. 
Papeete du 12 mars 1951, enregistré le 15 du même mois, 
folio 9 n° 77, il a été formé entre : 

1. — M Jean Roy BAMBRIDGE, commerçant, de-  meurant 
à Papeete. 

2. — Et M. SI KUI nÙ 5538, commerçant, demeurant au mê-
me lieu. 

Une société à responsabilité limitée ayant pour objet : 
L'exploitation d'un fonds de commerce d'importation. 

d'exportation et d'achat et vente de marchandises générales, 
connu sous le nom de "MAGASIN ROY" et généralement 
toutes opérations commerciales se rattachant directement 
et indirectement aux objets ci-dessus spécifiés. 

La raison sociale est "MAGASIN ROY". 
La durée de la société est de cinq années à compter du 

jour de l'acte. 
Le siège social est à Papeete. 
M. Bambridge a fait apport à la société du fonds da com-

merce d'importation, d'exportation et d'achat et vente de 
marchandises générales, connu sous le nom de "MAGASIN 
ROY" qu'il possède et exploite à Papeete, ledit établisse-
ment comprenant : 

1. - La clientèle et l'achalandage y attachés ainsi que le 
nom commercial. 

2... Le droit à la location des lieux où il est exploité. 
3. - Le mobilier et le matériel se trouvant dans le magasin 

servant à l'exploitation dudit établissement. 
4. - Les marchandises dépendant du fonds apporté au 12 

mars 1951. 
5. - Le bénéfice et les charges de tous traités, marchés, 

conventions et accords passés avec tous tiers quelconques.' 
M. Bambridge a exclus de son apport et s'est réservé les 

autres éléments 'de son actif commercial. 
La valeur totale de cet apport en nature a été fixée d'un 

commun accord à: Deux cent cinquante mille 
francs 	250.000 frs 

De son côté M. Si Kui n° 5538 a fait apport à 
la société d'une somme de : Deux cent cinquante 
mille francs   250.000 frs 

Cette somme à' été intégralement versées en 
espèces dans la caisse sociale. 

Total des apports formant le capital social... 500.000 frs 

Le capital social a été divisé en Cinq cents parts de MILLE 
FRANCS chacune. Sur ces parts Deux cent cinquante ont été 
attribuées à M. Bambridge en représentation de son apport 
en nature et les. Deux cent cinquante parts de surplus ont 
été attribuées à M. Si Kui no 5538. 

La société est administrée par M. Bambridge qui a, vis-à-
vis des tiers, les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom 
de la société, il est nommé pour trois années.'  

Les engagements pris par le gérant au nom de la société 
devront être revêtus de sa gignature et du cachet de la so-
ciété, le tout à peine de nullité. 

Un original de l'acte de société a été déposé au Greffe des 
Tribunaux de Papeete, le 22 mars 1951. 

Pour extrait : 

BAMBRIDGE. 
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TIN, sans profession, demeurant à Papeete, et à Madame 
Suzanne, Marie Jeanne Henriette VERRIER épouse de M. 
Victor Raymond Jean GUEHO, garde municipal, avec lequel 
elle demeure à Papeete 

Un fonds de commerce de savonnerie, exploité sous le 
nom de " SAVONNERIE CORSICA à Papeete, quartier de 
Tipaerui. 

L'entrée en jouissance des acquéreurs a été fixée au vingt 
et un mars mil neuf cent cinquante et un. 

Les oppositions, s'il y a lieu, seront reçues dans les dix 
jours qui suivront l'insertion renouvelant la présente, à 1>E-
tilde de Me LEJEUNE, notaire à Papeete. où domicile a été 
élu, à cet effet 

Pour première insertion : 

Le Notaire, 

Signé LEJEUNE. 

SOCIÉTÉ .1 RFSPONS LITÉ 

" WA KING & Cie. " 

Suivant décision en date du 28 février 1951, enregistré, de 
l'Assemblée Générale des Associés, Monsieur CHAN SIN 
LOY c.i. n°'6381 a été' nommé comme Gérant de la Société 
pour compter dudit jour avec tous les pouvoirs prévus par les. 
statuts. 

Le Gérant, 
CHAN SIN LOY c.i. n° 6;184. 
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Etude de Ma 12. •GDILPAIN, Défenseur à Papeete. 

VENT« 
sur saisie immobilière 

Il sèra procédé le Vendredi 27 avril 1951 
à huit heures trente du matin. 

en l'audience des criées du Tribunal Civil de Première Ins 
tance de Papeete, à l'adjudication au plus offrant et dernier 
enchérisseur, en . un seul lot, de l'immeuble ci-après désigné. 

LOT UNIQUE 

	

Les terres Aramianua, Teocioe, 	Teutupa, Tui- 
tiovairaa, Titauroa, Torepo, Vtineoea, Vaitetaero, Puarata et 
la vallée V iihi d'un seul tenant, sises au distric de Mataiea. 
formant un vaste plateau de Cent. soixante Hectares environ 
de superficie et d'une altitude de Cent Quatre Ving . . mètres 
environ, ainsi qu'il résulte d'une obligation hypothécaire dres-
sée le 18 juillet 1942 par Ma COPPENRA_TH, Notaire p.i. 
à Papeete et souscrite par M°n° Vahirua a TEROROTUA et 
M. Jean NADEAUD au profit de M. Thomas BUNKLEY 

Ces immeubles ont été saisis à la requête de Monsieur An-
dré CONSTANT et de Monsieur D, HARG-OUS commer 
gant, demeurant à Papeete, lie Tahiti, sur : 

Monsieur Jean Temarii NADEAUD, propriétaire, dettion 
rant à Mataiea,lle Tahiti ; 

Le pracès-verbal de saisie-iinnabbilière et les exploits de dé-
. nonciation ont été transcrits au bureau des hypothèques de Pa-

pe,ete, le 1s janvier 1951, Volume 12, No 12. 
Le Cahier des Charges dressé pour parvenir à cette vente a 

t été déposé au Greffe des Tribunaux de Papeete, le 7 février 
1951 et lecture en a été donnée le 16 mars '1 13)1 à l'audience 
dudit Tribunal après sommations-faites, conformément à la loi. 

MISE . A PRIX 

Les enchères seront reçues sur la mise à prix suivante fixée 
par le poursuivant 

	

LOT UNIQUE: Cinquante mine francs, el 	 5Q000 frs. 
West déclaré, conformément aux dispositions de l'article 

696 du Code de Procédure Civile, que tous ceux du chef des-
quels il pourrait être pris inscription sur l'immeuble saisi pour 
raison d'hypothèques légales, devront requérir cette inscrip-
tion avant la transcription du jugement d'adjudication. 

Pait et rédigé à Papeete, le 23 mars 1951, par 11P R. 
Gutipain, défenseur poursuivant. 

R. GUILPAIN, Défenseur, 

Etude de Me M. LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

Première insertion. 

Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, notaire a Papeete. le 
vingt et un mars mil neuf cent cinquante, et un, Mademoi-
Selle Rosine Sarah COLOMRANI, commerçante, demeurant 
à Papeete, a vendu à M. Robert Joseph Julien CONSTA.N- 

VE.NTF. A L'IMPRIMERIE U GOUVERNEMENT 

Bulletin officiel fascicule) 
Prix broché : 4 francs. 

ARRÊTE n° 446 bis Ln., du 22 avril 1949 portant réglemen-
tation sur la police de la circulation et du roulage (prix 
broché) ..    lo ir. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL n.1 du 12 janvier 19M, réglementant • 
la circulation et le stationnement sur l'ensemble du terri-
toire de la commune de Papeete. 

Prix du fascicule: 5 frs. 

Calendrier pour 1951. 
Prix en feuille : 5 francs. 

Notes générales explicatives suivies de l'index 
alphabétique du tarif des douanes. 

Prix broehé: 35 francs. 

Tarif des taxes locales pour 1950. 

Prix broché e 35 francs. 

PAPEET1.— IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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